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Article L302-1 du code de la construction et de l’habitation 

Le programme local de l'habitat est établi par un établissement public de coopération intercommunale pour 
l'ensemble de ses communes membres. (…) 

Le programme local de l'habitat définit, pour une durée de six ans, les objectifs et les principes d'une politique 
visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité 
sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et 
entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements.  

Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l'évolution démographique et économique, de l'évaluation des 
besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, des équipements publics, de la nécessité de 
lutter contre l'étalement urbain et des options d'aménagement déterminées par le schéma de cohérence 
territoriale ou le schéma de secteur lorsqu'ils existent, ainsi que du plan départemental d'action pour le logement 
des personnes défavorisées et, le cas échéant, de l'accord collectif intercommunal défini à l'article L. 441-1-1.  

Le programme local de l'habitat comporte un diagnostic sur le fonctionnement des marchés du logement et sur 
la situation de l'hébergement, analysant les différents segments de l'offre de logements, privés et sociaux, 
individuels et collectifs, de l'offre d'hébergement, ainsi que l'offre foncière. Ce diagnostic inclut un repérage des 
situations d'habitat indigne, au sens du troisième alinéa de l'article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la 
mise en œuvre du droit au logement, et des copropriétés dégradées.  

Le programme local de l'habitat définit les conditions de mise en place d'un dispositif d'observation de l'habitat 
sur son territoire.  

Le programme local de l'habitat indique les moyens à mettre en oeuvre pour satisfaire les besoins en logements 
et en places d'hébergement, dans le respect de la mixité sociale et en assurant une répartition équilibrée et 
diversifiée de l'offre de logements, en précisant : 

- les objectifs d'offre nouvelle ; 

- les actions à mener en vue de l'amélioration et de la réhabilitation du parc existant, qu'il soit public ou privé. A 
cette fin, il précise les opérations programmées d'amélioration de l'habitat et les actions de lutte contre l'habitat 
indigne ; 

- les actions et opérations de requalification des quartiers anciens dégradés au sens de l'article 25 de la loi n° 
2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion ; 

- les actions et opérations de renouvellement urbain, et notamment les actions de rénovation urbaine au sens de 
la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, 
impliquant la démolition et la reconstruction de logements sociaux, la démolition de logements situés dans des 
copropriétés dégradées, assorties d'un plan de revalorisation du patrimoine conservé et des mesures envisagées 
pour améliorer la qualité urbaine des quartiers intéressés et des services offerts aux habitants ; 

- la typologie des logements à construire au regard d'une évaluation de la situation économique et sociale des 
habitants et futurs habitants et de son évolution prévisible. Cette typologie doit notamment préciser l'offre de 
logements locatifs sociaux (prêts locatifs sociaux et prêts locatifs à usage social) et très sociaux (prêts locatifs 
aidés d'intégration) ainsi que l'offre privée conventionnée ANAH sociale et très sociale ; 

- les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes mal logées, défavorisées ou présentant des 
difficultés particulières ; 

- les réponses apportées aux besoins particuliers des étudiants.  

Le programme local de l'habitat comprend un programme d'actions détaillé par commune et, le cas échéant, 
par secteur géographique. Le programme d'actions détaillé indique pour chaque commune ou secteur : 

- le nombre et les types de logements à réaliser ; 

- les moyens, notamment fonciers, à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs et principes fixés ; 

- l'échéancier prévisionnel de réalisation de logements et du lancement d'opérations d'aménagement de 
compétence communautaire ; 

- les orientations relatives à l'application du b de l'article L. 123-2, des 15° et 16° de l'article L. 123-1 et de l'article 
L. 127-1 du code de l'urbanisme. 
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PREAMBULE  
 

Ce document présente la deuxième et la troisième phase du Programme Local de 

l’Habitat territorialisé de la Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire 

(CAMG). Il définit la politique et les modalités d’intervention de la Communauté 

d’Agglomération sur l’ensemble des questions liées à l’habitat. Il est constitué de deux 

parties :     

- Les orientations stratégiques et le scénario d’évolution : leur détermination 

est une étape importante dans l’élaboration du Programme Local de l’Habitat, 

puisque cette phase permet l’articulation entre le diagnostic et les modalités 

d’actions de la Communauté d’Agglomération (programme d’actions).  

o Les orientations proposées, définies sur la base des éléments clés et 

des enjeux énoncés dans le diagnostic, constituent les axes généraux 

d’intervention de la politique d’habitat communautaire.  

Elles tiennent compte des perspectives d’évolution du territoire et des 

principaux constats établis dans le cadre de l’élaboration du SCOT de 

Marne Brosse et Gondoire. 

o Une hypothèse 0 présentant uniquement la réponse aux besoins 

endogènes et deux scénarios d’évolution prospectifs sont ensuite 

proposés. Le scénario n°2, qui a été retenu par les élus de Marne-et-

Gondoire, propose un cadre de développement en phase avec 

l’évolution récente du territoire et les aspirations des élus à 

redynamiser leur territoire.  Ils s’intègrent dans le contexte particulier 

de l’agglomération au sein de l’Ile de France. Les enjeux liés à l’habitat 

dépassent en effet le cadre spécifique de Marne et Gondoire.  

Ce scénario est décliné à l’échelle communale conformément aux 

dispositifs de la loi Molle1et aux obligations de la loi SRU, en tenant 

compte des capacités des communes à produire du logement dans les 

années à venir et des projets d’ores et déjà engagés. En effet, les temps 

de production sont tels qu’une grande partie de la programmation 

définie par le PLH est d’ores et déjà engagée. 

- Le programme d’action : il comprend treize actions et est élaboré sur cette 

base « qualitative » et « quantitative ». Il doit permettre de mettre en œuvre 

des interventions adaptées au contexte local et aux besoins actuels et futurs.  

                                                
1 Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion. 
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ORIENTATIONS ET SCENARII D’EVOLUTION 

1.1  Les orientations stratégiques de la Communauté 
d’Agglomération 

 

Suite à la réalisation du diagnostic du territoire, un certain nombre d’enjeux se sont 
dégagés pour répondre aux besoins de la population actuelle et future de la CAMG en 
matière d’habitat. Ils constituent la base de définition des orientations générales. Cinq 
orientations ont été retenues. Elles se traduisent par des objectifs à atteindre et des 
actions à mener. 

 

 

La situation et/ou 

les grandes tendances actuelles
Constats majeurs

Quels axes pour une politique 

active de l'habitat?
Orientations et grands objectifs

Quels objectifs précis? Objectifs détaillés

Comment y parvenir? Actions
 



  GTC – mars 11 6 

Présentation des cinq orientations :  

 

Constats Orientations

Un creusement du déficit migratoire qui se traduit par une 

difficulté à retenir les jeunes familles avec enfants.

Un territoire situé au cœur de l'espace francilien, à proximité 

d'importants pôles d'emplois générateurs de besoins en logement 

pour les actifs.

Un parc de logement social insuffisant et tendu.

Un marché immobilier peu accessible aux ménages du territoire. 

Un parc social relativement ancien, qui connaît des besoins 

d'amélioration notamment sur le plan énergétique. Des 

opérations engagées sur le territoire. 

Un parc privé potentiellement indigne concentré dans les centres 

anciens. Présence reconnue de quelques propriétaires bailleurs 

"indélicats". 

Des actions d'amélioration réalisées à Lagny-sur-Marne dans le 

cadre de l'OPAH puis de l'OCAH

Un vieillissement de la population qui génère des nouveaux 

besoins en logement. 

Un départ important des jeunes séniors. Une faible connaissance 

des logements adaptés. 

Un territoire qui accueille plus de 20% de 15-29 ans. Des jeunes 

qui se logent majoritairement dans le parc locatif privé à des 

niveaux de loyers élevés. Une offre dédiée à améliorer et à 

diversifier. 

Une population de gens du voyage présente de deux manières : 

gens de passage ou en voie de sédentarisation. Une expérience de 

MOUS localisée en cours, mais une carence en aire d'accueil. 

Des ménages à bas revenu logés majoritairement dans le parc 

privé faute d'offre adaptée suffisante notamment en structure 

d'hébergement. 

Des volontés politiques de renforcer les centralités au sein du 

territoire dans le cadre du projet "Coeur Urbain "et de préserver 

les espaces naturels et agricoles. 

Une politique foncière communautaire émergente. 

Une politique de l'habitat communautaire en progression depuis 

2001

5. Organiser et renforcer la 

gouvernance du PLH

3. Répondre aux populations ayant 

des besoins spécifiques

 1. Mieux répondre aux besoins 

insuffisamment satisfaits 

notamment les jeunes familles et 

les ménages les plus modestes

2. Améliorer le parc existant en 

ciblant les poches de difficultés

4. Maîtriser le développement de 

l'habitat à l'échelle communautaire 

: préserver voire renforcer la 

qualité urbaine
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1.1.1 Orientation n°1 : Mieux répondre aux besoins insuffisamment 
satisfaits notamment des jeunes familles et des ménages les 
plus fragiles 

 

Orientations n°1 Objectifs

Engager un effort significatif en matière de construction sur le 

territoire 

Accroître le nombre de logements sociaux en veillant à leur 

diversité (taille et type de financement) et à leur qualité 

(énergétique et intégration urbaine)

Développer une offre de logements "intermédiaires" à destination 

des jeunes actifs et des jeunes familles avec enfants (accession à 

coût maîtrisée, locatif intermédiaire...)

 Mieux répondre aux besoins 

insuffisamment satisfaits 

notamment les jeunes familles et 

les ménages les plus modestes

 

 

La CAMG connaît, depuis le début des années 2000, une croissance limitée de sa 
population liée à un solde migratoire négatif – phénomène nouveau par rapport à la 
période 1990-1999. La poursuite de l’urbanisation du secteur 4 de Marne la Vallée, 
périmètre jouxtant l’agglomération, et le développement de certaines communes de 
l’agglomération comme Chanteloup-en-Brie, ont permis d’accueillir de nouvelles 
populations. 

Le territoire intercommunal a plus particulièrement des difficultés à retenir les jeunes 
familles avec enfants. Les migrations résidentielles montrent un départ de certains de ces 
jeunes ménages vers les communes plus rurales de Seine et Marne, en partie faute 
d’offre sur le territoire.  

Un des principaux objectifs de la CAMG est donc :  

- de permettre à l’ensemble de la population de la CAMG, dans sa diversité (CSP, 
composition familiale…), de se maintenir sur le territoire  

- de contribuer, en partie, à la réponse aux besoins en logement au sein de l’espace 
francilien.  

L’augmentation significative de la construction mais également, le développement de 
l’offre sociale et intermédiaire doivent aider à fluidifier les parcours résidentiels et 
permettre un développement démographique mesuré. 

Le développement de l’offre sociale répond pleinement à l’ambition d’améliorer la 
réponse aux besoins de l’ensemble des ménages. C’est également l’objectif sous-tendu 
par l’article 55 de la loi SRU2 qui vise certes à créer plus de logements sociaux, mais 
surtout à diversifier l’offre de logements. Sur huit communes soumises aux obligations de 
la loi SRU, cinq ont un déficit d’offre au 1er janvier 2010. Le PLH de Marne et Gondoire 
devra donc répondre a minima à cet objectif, mais surtout le dépasser. Le SCOT, en cours 
d’élaboration, a ainsi retenu comme objectif la réponse a minima aux objectifs SRU.  

                                                
2 Article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation 
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1.1.2 Orientation n°2 : Améliorer le parc existant en ciblant les 
poches de difficulté 

 

Orientations n°2 Objectifs

Améliorer la connaissance et l'image du parc social existant

Poursuivre et étendre la lutte contre l'habitat indigne, les 

propriétaires indélicats et la précarité énergétique dans 

l'ensemble des secteurs repérés sur la communauté 

d'agglomération

Améliorer le parc existant en 

ciblant les poches de difficultés

 

 

Si le parc de logements sur le territoire ne connaît pas, globalement, de difficultés 
majeures, ponctuellement, des actions ciblées s’avèrent être nécessaires. Le parc locatif 
social, construit pour moitié avant 1970, connaît des besoins d’amélioration notamment 
sur le plan énergétique ; quelques opérations ont déjà été engagées à l’initiative de 
certains bailleurs.  

Une connaissance fine du parc social, logements conventionnés, inexistante aujourd’hui à 
l’échelle de la communauté d’agglomération, permettrait notamment l’élaboration d’une 
stratégie de réhabilitation concertée afin de réduire la facture énergétique des ménages 
et de valoriser le parc.  

Concernant le parc privé, une action dans les centres anciens notamment – à l’image de 
l’action menée par Lagny-sur-Marne depuis plusieurs années – est un facteur de lutte 
contre les situations de logement indigne (quartier de la gare de Thorigny-sur-Marne et 
de Pomponne) et de mise en valeur du patrimoine de Marne de Marne et Gondoire 
(centre ancien des petites communes).  

1.1.3 Orientation n°3 : Répondre aux populations ayant des besoins 
spécifiques 

 

Orientations n°3 Objectifs

Favoriser le développement de produits à destination des 

ménages les plus modestes en veillant à la solidarité territoriale

Mettre en œuvre la politique à destination des gens du voyage

Diversifier les réponses apportées aux personnes âgées

Améliorer et diversifier l'offre de logement à destination des 

jeunes

Répondre aux populations ayant 

des besoins spécifiques

 

 

Certaines populations de par leur âge, leur degré de mobilité ou bien leur mode de vie 

connaissent des besoins en logement spécifiques.  

Le PLH de Marne et Gondoire retient comme axe d’intervention l’amélioration de la 

réponse en logement de ces différentes catégories de population : personnes âgées et 
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personnes handicapées, jeunes, ménages précarisés, gens du voyage. Les projets de 

logements devront donc favoriser le développement de produits spécifiques en lien avec 

les besoins identifiés.  

- L’offre à destination des ménages les plus modestes mériterait d’être diversifiée 

et augmentée. On constate une difficulté de mobilisation du parc social existant 

(nombre limité de logements sociaux et faible taux de rotation)  et de l’absence 

de structures d’hébergement. La loi DALO a réaffirmé l’obligation pour les 

communes de plus de 3500 habitants de développer des places d’hébergement 

lorsqu’elles appartiennent à des EPCI de plus de 50 000 habitants (35 places pour 

Marne et Gondoire).  

- L’agglomération est compétente pour la mise en place des aires d’accueil des 

gens du voyage. Si les sites d’installation sont connus, il conviendra lors de ce PLH 

de les réaliser.   

- L’offre existante à destination du logement des jeunes mérite d’être améliorée et 

diversifiée afin de répondre à l’évolution des besoins en logement de cette 

catégorie hétérogène de population.  

- L’offre à destination des personnes âgées est plus importante, notamment en 

terme d’hébergement – et de nombreux projets existent – mais les enjeux du 

futur portent sur la diversification de l’offre et son accessibilité financière mais 

également sur la réponse aux besoins des personnes âgées non-dépendantes afin 

d’assurer une continuité dans le parcours résidentiel et ainsi de favoriser le 

maintien à domicile.  

- Enfin, s’il existe une offre d’hébergement à destination des personnes 

handicapées, qui s’est amplifiée récemment (ouverture du Foyer d’Accueil 

Médicalisé de Pomponne), l’offre de logement adapté dans le parc banal est peu 

connue mais mériterait d’être développé.    

1.1.4 Orientation n°4 : Maîtriser le développement de l’habitat à 
l’échelle communautaire : préserver voire renforcer la qualité 
urbaine 

Orientations n°4 Objectifs

Continuer à valoriser les tissus et le patrimoine urbain ancien et 

renforcer les centres urbains

Développer une offre de logements de qualité innovante et 

attractive favorisant de nouvelles formes urbaines

Renforcer la politique foncière à l'échelle communautaire (EPFIF 

et EPA)

Préparer l'intégration des orientations du PLH dans les PLU et 

mettre en cohérence les politiques de développement de l'habitat

Maîtriser le développement de 

l'habitat à l'échelle communautaire 

: préserver voire renforcer la 

qualité urbaine
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Les élus de l’agglomération de Marne et Gondoire se sont engagés dans le cadre du SCOT 
Brosse Marne et Gondoire et au travers de la démarche du projet « Cœur urbain » à 
pérenniser/valoriser le patrimoine naturel et à maîtriser l’étalement urbain.  

Cet objectif passe par le renforcement des centres urbains existants et le développement 
dans les projets d’une offre de logements de qualité, attractive et innovante en matière 
de traitement de l’objectif de densité. Pour favoriser la mise en œuvre de ces objectifs à 
plus long terme, il est intéressant que l’agglomération renforce sa politique foncière et 
soutienne en terme d’ingénierie et de conseil les communes qui le souhaitent dans la 
réalisation de leurs projets et la prise en compte des objectifs du PLH (ex : adaptation des 
documents d’urbanisme). 

1.1.5 Orientation n°5 : Organiser et renforcer la gouvernance du PLH 
 

Orientations n°5 Objectifs

Organiser et renforcer la 

gouvernance du PLH

Mettre en place un outil d'observation, un outil politique et un 

outil partenarial  

 

L’animation, le suivi de la mise en œuvre effective du PLH et l’évaluation des actions 
nécessitent que la CAMG se dote d’outils opérationnels de suivi.  

Il s’agit :  

- de mettre en place un outil politique de suivi de la mise en œuvre du PLH  

- de constituer un outil d’observation permettant d’évaluer les actions et leurs 
impacts,  

- de pérenniser un outil partenarial de concertation et de coordination entre les 
différents acteurs locaux (bailleurs, associations, acteurs sociaux, services de 
l’Etat…) 

Cette orientation s’accompagne d’une redéfinition de l’intérêt communautaire en 
matière d’habitat et des moyens humains et financiers alloués.     
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1.2  Scenarii d’évolution et objectifs quantitatifs 

1.2.1 Rappel des tendances démographiques 
 

1990 % / an 1999 1999 % / an 2006

Population totale 47 136 1,27% 52 812 52 812 0,57% 54 946

dont solde naturel 0,64% 2 875 0,70% 2 644

dont solde migratoire 0,63% 2 801 -0,14% -510

Population des ménages 46 173 1,33% 51 985 51 985 0,62% 54 284

Taille moyenne des ménages 2,84 -0,70% 2,66               2,66   -0,68% 2,54

Évolutions 

démographiques (INSEE)

1990-1999 1999-2006

 

 

La croissance de la population sur le territoire de Marne et Gondoire s’est nettement 
ralentie de 1999 à 2006 : elle a été deux fois moins rapide. Le solde naturel étant resté 
élevé, ce ralentissement s’explique par la chute du solde migratoire qui est passé de 
0,63% à -0,14% par an. Cela est lié au creusement du déficit migratoire pour les 
personnes âgées de 50 à 79 ans mais surtout, à la plus grande difficulté à retenir les 
familles avec enfants qui constituaient auparavant le principal apport migratoire. 

Un des enjeux du territoire est donc de rétablir une certaine attractivité, pour les familles 
en particulier, en passant par une production de logement suffisante et accessible 
financièrement. 

 

1.2.2 Le lien entre croissance démographique et construction neuve 
 

 

 

Nb de logts 

Global

Nb de logts

par an

Nb de logts/ an 

/ 1000 hab.

Nb de logts 

Global

Nb de logts

par an

Nb de logts/ an 

/ 1000 hab.

Construction neuve 3 775 419 8,39 1 489 213 3,95

Effet démographique 2182 242 4,85 905 129 2,40

Point mort 1 593 177 3,54 583 83 1,55

dont desserrement 1059 118 2,35 951 136 2,52

dont renouvellement du parc 464 52 1,03 -96 -14 -0,26

dont variation des vacants et 

résidences secondaires
70 8 0,16 -272 -39 -0,72

L'utilisation de la 

construction neuve (INSEE)

1990-1999 1999-2006

 

Rappel : la notion de « point-mort » 
Tout ou partie de la construction neuve est utilisée pour : 
- remplacer les logements détruits ou désaffectés (renouvellement), 
- compenser l’accroissement du parc des résidences secondaires et de logements vacants, 
- compenser la réduction de la taille moyenne des ménages (desserrement lié à la décohabitation des 
jeunes, aux séparations familiales et recomposition…). 
 La somme de ces besoins endogènes constitue le « point mort », soit le niveau de construction 
neuve nécessaire pour stabiliser la population.  
Il y a effet démographique positif (gain de population) quand le niveau de construction neuve excède 
le niveau du « point mort ». 
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Le niveau du point mort a chuté de moitié entre 1990-1999 et 1999-2006. Or, les besoins 
en logement liés au desserrement3 des ménages ont légèrement progressé passant de 
118 à 136 logements par an. La diminution du point mort s’explique donc par une 
récupération de logements vacants et une transformation des résidences secondaires en 
résidences principales ; ces deux phénomènes traduisent une forte tension du marché du 
logement localement liés en partie à l’insuffisance de la construction qui est passée de 
plus de 419 logements à 213 logements par an. 

 

1.2.3 Les besoins en logement à l’horizon 2017 

 

L’estimation des besoins en logements à l’horizon 2017 se fonde sur des hypothèses de 
développement faisant varier trois paramètres principaux : 

- L’accroissement de la population, dépendant des dynamiques migratoires et du 
contexte économique ; 

- Le desserrement des ménages, étroitement corrélé à l’évolution des structures 
démographiques (ralentissement du vieillissement par une meilleure rétention 
des futures familles et des jeunes, etc…) ; 

- Les mouvements endogènes au parc de logements, liés : 
 Au renouvellement du parc, qui prend en compte les politiques publiques 

de démolition-reconstruction du parc public et l’érosion du parc ancien 
inconfortable, qui devra s’accélérer eu égard aux actions engagées sur le 
parc dégradé ; 

 A la variation du stock de logements vacants et de résidences 
secondaires, sensibles aux mouvements de tension ou de détente du 
marché (pression démographique, relance de la construction neuve, 
etc…). Notre secteur est peu sensible à l’évolution du nombre de 
résidences secondaires.  

Selon les paramètres retenus, une hypothèse 0 présentant uniquement la réponse aux 
besoins endogènes et deux scénarios d’évolution prospectifs ont été construits puis 
soumis au comité de pilotage et à l’ensemble des élus de la CAMG. 

 

                                                
3 Baisse de la taille moyenne des ménages, résultant des phénomènes de décohabitation, de 
vieillissement de la population, d’évolution des modes de vie (séparations, recomposition des 
ménages…)… 
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 Hypothèse 0 : Une réponse aux seuls besoins endogènes du territoire. 

 

Hypothèses de développement :  

- Un ralentissement du solde naturel : + 0,60%/an (1999-2006 : + 0,70%/an)  
- Un solde migratoire nul (1999-2006 : - 0,14%/an), 
- Une accélération du desserrement : - 0,75% par an (1999-2006 : - 0,68%/an), 
- Un maintien du taux de logements vacants et de résidences secondaires. 
 

Evolution démographique 2006
2006-2017

% / an
2017

  
Besoin en logement Par an  

Population totale 54 946 0,60% 58 684   Point mort 2006/2017 202

dont solde naturel 0,60%   dont desserrement 168

dont solde migratoire 0,00%   dont variation RS/LV 16

Taille moyenne des ménages 2,54 -0,75% 2,34 dont renouvellement 18

Evolution du parc   Effet démographique 144

Nb de résidences principales   21 375 1,36%* 24 799

Taux de vacance 4,46% 1,47%* 4,52%   Construction neuve 2006/2017 346

Taux de résidences secondaires :  1,44% 0,00%* 1,24%
  

Indice de construction /an/1000 hab. 

(2006/2017)
6,08

*évolution du nombre   

HYPOTHESE 0

 

Pour des raisons de cohérence, le scénario a été établi sur la base de la situation connue en 2006 
Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 

Cette hypothèse de travail permet d’estimer le rythme de construction permettant de 
répondre aux seuls besoins endogènes du territoire. La principale conséquence d’un solde 
migratoire nul serait un certain vieillissement de la population et donc, des difficultés en 
termes d’équilibre global sur le territoire (taux de remplissage des écoles, fréquentation 
des équipements…). 

Cette hypothèse constitue un point de repère. Il ne s’agit pas d’un scénario 
envisageable compte tenu du déficit global d’offre en logements au sein de l’aire 
francilienne et des perspectives de développement des pôles d’emploi à proximité.  

De plus, cette hypothèse impliquerait un niveau de production de logement très en-deçà 
des objectifs préconisés par l’Etat et par le SCoT de Marne Brosse et Gondoire. 
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 Scénario n° 1 : Une meilleure réponse aux besoins des familles. 

 

Hypothèses de développement :  

- Un accroissement démographique plus rapide: +1,05%/an (1999-2006: 
+0,57%/an), 

- Un solde naturel proche de celui de la période précédente : +0,65%/an (1999-
2006: +0,70%/an), 

-  Un solde migratoire positif: +0,40%/an (1999-2006 : - 0,14%/an), 
-  Un desserrement stable des ménages, on retient et on attire un plus les familles: -

0,65% par an (1999-2006: -0,68%/an), 
-  Une augmentation du taux de logements vacants et un maintien du taux de 

résidences secondaires. 
 

Evolution démographique 2006
2006-2017

% / an
2017   Besoin en logements Par an  

Population totale 54946 1,05% 61 637   Point mort 2006/2017 185

dont solde naturel 0,65%   dont desserrement 145

dont solde migratoire 0,40%   dont variation RS/LV 22

Taille moyenne des ménages 2,54 -0,65% 2,36 dont renouvellement 18

Evolution du parc   Effet démographique 254

Nb de résidences principales   21 375 1,71%* 25 760

Taux de vacance 4,46% 1,95%* 4,58%   Construction neuve 2006/2017 439

Taux de résidences secondaires :  1,44% 0,00%* 1,19%
  

Indice de construction /an/1000 hab. 

(2006/2017)
7,53

*évolution du nombre   

SCENARIO 1

 

Pour des raisons de cohérence, le scénario a été établi sur la base de la situation connue en 2006 
Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 

Ce premier scénario permet d’envisager un début de regain d’attractivité du territoire 
avec un solde migratoire positif - bien qu’encore nettement inférieur au niveau observé 
sur la période 19990-1999 – et donc une meilleure réponse aux besoins des familles.    
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 Scénario n°2 : Une attractivité du territoire. 

 

Hypothèses de développement :  

- Un accroissement démographique dynamique: +1,50%/an (1999-2006: 
+0,57%/an), 

-  Un solde migratoire très positif : +0,80%/an (1999-2006 : -0,14%/an), 
-  Un desserrement un peu moins rapide des ménages, on retient et on attire 

encore plus les familles : -0,55% par an (1999-2006: -0,68%/an), 
-  Une augmentation du taux de logements vacants et un maintien du taux de 

résidences secondaires. 
 

Evolution démographique 2006
2006-2017

% / an
2017   Besoin en logements Par an  

Population totale 54946 1,50% 64 724   Point mort 2006/2017 168

dont solde naturel 0,70%   dont desserrement 122

dont solde migratoire 0,80%   dont variation RS/LV 28

Taille moyenne des ménages 2,54 -0,55% 2,39 dont renouvellement 18

Evolution du parc Effet démographique 367

Nb de résidences principales   21 375 2,06%* 26 753

Taux de vacance :  4,46% 2,44%* 4,65%   Construction neuve 2006/2017 535

Taux de résidences secondaires :  1,44% 0,00%* 1,15%   
Indice de construction /an/1000 hab. 

(2006/2017)
8,94

*évolution du nombre     

SCENARIO 2

 

Pour des raisons de cohérence, le scénario a été établi sur la base de la situation connue en 2006 
et constitue le point de référence ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 

Ce deuxième scénario est plus ambitieux et vise une croissance démographique portée 
tant par le solde naturel que par le solde migratoire, en lien avec les dynamiques à 
l’œuvre au sein de la métropole francilienne ; il s’agit notamment de prendre en compte 
les perspectives de développement de pôles d’emplois à proximité mais également, de 
participer à l’effort collectif de réponse aux besoins en logements non satisfaits limitant 
ainsi le phénomène d’étalement urbain. 
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 La production de  logements sociaux selon les différents scénarii 
 

Les principes retenus : 

- Une augmentation de la part de logements sociaux au sein des résidences 
principales à l’horizon du PLH, 

- Une production globale de 25% de logements sociaux au sein de la construction 
neuve,  

- Une création de logements sociaux en Acquisition-Amélioration représentant un 
équivalent de 5% de la construction neuve. 

% de LLS

au 

01/01/2010*

Rythme 

annuel de 

construction 

(2011-2017)

% de la 

construc

tion

Nb

% de la 

construc

tion

Nb Total

Hypothèse 0 16,7% 346 25% 86 5% 17 104

Scénario n°1 16,7% 439 25% 110 5% 22 132

Scénario n°2 16,7% 535 25% 134 5% 27 161

Production annuelle de logements sociaux

Neuf
Acquisition-

Amélioration

 

 
 

 La production de  logements en accession maîtrisée selon les différents scénarii 
 

Comme partout en Ile de France, l’augmentation des prix du marché de l’immobilier dans 
l’ancien et dans le neuf a généré des difficultés d’accès au marché pour une partie des 
primo-accédants. La production de logements en accession à coût maîtrisé constitue donc 
un enjeu pour Marne et Gondoire. Un objectif de production de 15% de logements au 
sein de la construction neuve a été fixé quel que soit le scénario.  

% de la 

construction
Nb

Hypothèse 0 15% 52

Scénario n°1 15% 66

Scénario n°2 15% 80

Production annuelle de 

logements en accession à 

coût maîtrisé
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1.2.4 Le choix d’un scénario ambitieux mais réaliste : la production 
de 535 logements neufs par an et le développement du 
logement social 

 

Les élus communautaires, sur proposition du comité de pilotage, ont retenu le 
deuxième scénario. Compte tenu des projets de construction de logements déjà 
identifiés et des besoins du territoire, ce scénario paraît certes ambitieux au regard des 
tendances passées mais réaliste. 

Pour des raisons de cohérence, le scénario a été établi sur la base de la situation connue 
en 2006. Il a été proposé  pour des raisons de capacité opérationnelle de maintenir cet 
objectif de production sur la période restant à couvrir soit 2011-2017.  
 
La production passée récente est en effet à un niveau largement inférieur au niveau de 
production retenu par les élus (250 logements par an contre 535). Or, les temps de 
production peuvent être longs (en moyenne un an pour de l’individuel et deux ans pour le 
collectif) et la production de logements pour les deux premières années du PLH est d’ores 
et déjà programmée par les communes.  
Afin de réaliser l’objectif retenu, il est donc proposé d’augmenter progressivement le 
niveau de production global (cf. graphique ci-dessous), ce qui correspondra à la montée 
en puissance de réalisation des projets sur l’agglomération. 
 

419

213

380
545

680

0

200

400

600

800 Scénario retenu
Scénario retenu Production passée

 
Source : INSEE, Sitadel 1 et 2 

 

Ces 535 logements par an se répartissent de la manière suivante :  
- 25% de logements locatifs sociaux (auquel se rajoute un équivalent de 5% de la 

construction neuve en acquisition-amélioration), 
- 15% de logements en accession à coût maîtrisé, 
- 60% de logements en accession libre. 

 
Les derniers financements entre 2006 et 2009 ont plutôt favorisé le PLS (42% de PLS 
financés contre 13% de PLAI et 45% de PLUS). A l’échelle de l’agglomération, afin de 
satisfaire les besoins de l’ensemble des ménages, il est proposé une typologie de 
logements sociaux à financer au cours du PLH : 20% de PLAI minimum et 25% de PLS 
maximum.  
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1.2.5 Répartition territorialisée de la production de logements 

 

Le scénario n°2 prévoit la construction de 535 logements par an en moyenne sur le 
territoire de la CA de Marne et Gondoire soit 3210 logements au total durant la durée du 
PLH.  

 

 Les projets à court terme des communes 

Les projets identifiés à court terme (2011-2017) sur l’ensemble du territoire de Marne et 
Gondoire correspondent à la production d’un peu plus de 2900 logements sur la même 
période, réparti comme suit sur le territoire de Marne et Gondoire.  

 

 

Opération à court-terme 

(2011-2017)

Nb de 

logements

Nb de 

logements/an

dont nb de 

logements 

sociaux

dont nb de 

logements 

sociaux /an

Thorigny-sur-Marne 258 43 123 21

Lagny-sur-Marne 1 071 179 353 59

Pomponne 259 43 92 15

Saint-Thibault-des-Vignes 344 57 60 10

Dampmart 112 19 76 13

Collégien 116 19 25 4

Chanteloup-en-Brie 557 93 155 26

Conches-sur-Gondoire 33 6 18 3

Gouvernes 46 8 8 1

Chalifert 16 3 0 0

Guermantes 1 0 0 0

Bussy-Saint-Martin 1 0 0 0

Lesches 31 5 9 2

Jossigny 48 8 10 2

Carnetin 17 3 6 1

CA de Marne et Gondoire 2 910 485 935 156

Source: Entretiens en commune, mis à jour le 25 février 2011

Projets de construction de logements 

identifiés à court terme (2011-2017)

 

 

Les projets identifiés ci-dessus ne tiennent pas compte de la production de logements 

dans le diffus, particulièrement pour les plus grandes communes.  
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  La répartition de l’effort supplémentaire entre les communes 

Entre les projets déjà identifiés sur le territoire et les objectifs de production du scénario,  
il y a donc un écart d’environ 50 logements par an soit 300 logements au total à répartir 
entre les communes. Cet écart constitue l’effort supplémentaire à de construction 
envisagé par rapport aux projets identifiés. 

Les éléments pris en compte pour répartir cet effort sont les suivants : 

- Le volume des  projets déjà recensés par rapport au poids démographique de la 
commune, 

- Un effort plus important pour les communes du « cœur urbain » et des « pôles 
urbanisés », 

- A minima, 2 logements par an pour les communes du « pôle rural de 
respiration ». 

 

L’ensemble des communes et la CAMG s’engagent sur la répartition détaillée suivante : 

 

Indice de 

construction

**

Indice de 

construction 

final**

Total 

sur 6 

ans

/an
/an

/1000 hab.

Total sur 

6 ans
/an

Total 

sur 6 

ans

/an
/an

/1000 hab.

Lagny-sur-Marne 1 071 179 9,0 +10% 107 18 1 178 196 9,9 

Thorigny-sur-Marne 258 43 4,6 +30% 77 13 335 56 6,0 

Saint-Thibault-des-Vignes 344 57 9,0 +10% 34 6 378 63 9,9 

Pomponne 259 43 13,1 +0% 0 0 259 43 13,1 

Dampmart 112 19 6,2 +10% 11 2 123 21 6,9 

Collégien 116 19 6,1 +25% 29 5 145 24 7,6 

"Pôle en 

développement"
Chanteloup-en-Brie 557 93 51,6 +0% 0 0 557 93 51,6 

Chalifert 16 3 2,3 +20% 3 1 19 3 2,8 

Lesches 31 5 8,3 +20% 6 1 37 6 10,0 

Carnetin 17 3 6,6 +10% 2 0 19 3 7,3 

Conches-sur-Gondoire 33 6 3,4 +20% 7 1 40 7 4,1 

Guermantes 1 0 0,1 2 lgts /an 11 2 12 2 1,5 

Gouvernes 46 8 7,3 +10% 5 1 51 8 8,0 

Bussy-Saint-Martin 1 0 0,2 2 lgts /an 11 2 12 2 2,9 

Jossigny 48 8 12,5 +0% 0 0 48 8 12,5 

2 910 485 8,9 10,3% 303 51 3 213 535 9,9 

Répartition de la construction neuve par commune (2011-2017)

Construction supplémentaire envisagée Construction totale

Effort 

supplémentaire de 

construction 

envisagé par rapport 

aux projets 

identifiés

Projets de construction 

de logements identifiés*

Projets de 

construction de 

logts identifiés 

Nb de logements 

supplémentaires à 

construire

Logements à 

construire 

(projets + effort 

supplémentaire)

** Indice donné à titre indicatif car rapporté à la population des ménages en 2006

"Cîur urbain"

"Pôles 

urbanisés"

"Pôle rural 

de respiration"

CA de Marne et Gondoire

Communes
Secteur 

du SCOT

*Projets identifiés en janvier 2011

 

 

Le volume de l’effort de construction supplémentaire a été chiffré mais n’a pas fait l’objet 
d’un repérage géographique à l’échelle parcellaire, cependant :  

- Une partie sera probablement réalisé dans le diffus, ce qui réduira l’écart entre les 
projets et le niveau de construction neuve retenu.  

- Il revient à chaque commune de mettre en œuvre cet effort de production 
supplémentaire. Différents moyens peuvent être  mis en œuvre : densification des 
projets d’ores et déjà repérés, repérage de nouveaux projets... 
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 Territorialisation de la production de logements locatifs sociaux 

Les principes retenus à l’échelle de l’agglomération pour le logement locatif social sont : 
la production de 25% de logements sociaux dans la production neuve et la réalisation 
en acquisition-amélioration d’un équivalent de 5% de la production neuve. Au total, cela 
représente donc une production d’environ 160 logements sociaux par an.  

Les principes de répartition par commune retenus sont les suivants : 

- 20% de la construction neuve pour les communes du « Pôle rural de 
respiration », 

- 25% de la construction neuve pour les communes du Cœur urbain, des pôles 
urbanisés et des pôles en développement, 

- à Conches-sur-Gondoire : une production correspondant au double des objectifs 
triennaux fixés par l’Etat,  

- En acquisition amélioration un équivalent de 5% de la construction neuve pour 
l’ensemble de la communauté d’agglomération de Marne-et-Gondoire. 

Cette répartition de la production de logements locatifs sociaux constitue un socle 
minimal pour chacune des communes. Il apparaît que pour certaines, le nombre de 
logements sociaux projeté est d’ores et déjà supérieur à ce socle. Pour ces dernières, les 
projets ont donc été retenus comme objectif4. 

A l’issu de ces arbitrages, l’objectif annuel de production de logements sociaux est donc 
de 168 logements par an pour la CAMG. 

 

Nb % Déficit

Objectifs 

triennaux 

2008-2010

Total 

sur 6 ans
/an

Rapport entre l'objectif envisagé 

sur 6 ans et le déficit global de 

logements sociaux pour les 

communes ayant des obligations 

SRU

%  logements sociaux 

(neuf ou acquition-

amélioration) dans la 

construction neuve 

Lagny-sur-Marne 1705 19,8% 18 2 353 59 1961% 30%

Thorigny-sur-Marne 700 18,4% 62 10 123 21 198% 37%

Saint-Thibault-des-Vignes 447 20,2% 0 0 95 16 25%

Pomponne 354 26,4% 0 0 92 15 36%

Dampmart 102 8,5% 137 20 76 13 55% 62%

Collégien 242 21,4% 0 0 36 6 25%

"Pôle en 

développement"
Chanteloup-en-Brie 69 10,1% 67 11 155 26 231% 28%

Chalifert 0 0,0% 0 0 4 1 20%

Lesches 0 0,0% 0 0 9 2 24%

Carnetin 0 0,0% 0 0 6 1 32%

Conches-sur-Gondoire 14 2,3% 108 18 36 6 33% 91%

Guermantes 0 0,0% 0 0 2 0 20%

Gouvernes 0 0,0% 0 0 10 2 20%

Bussy-Saint-Martin 0 0,0% 0 0 2 0 20%

Jossigny 16 7,1% 0 0 10 2 21%

3649 16,7% 392 61 1010 168 190% 31%

Objectif 

communal

Objectifs de répartition de la production de logements sociaux par commune (2011-2017)

"Cîur 

urbain"

"Pôles 

urbanisés"

"Pôle rural 

de respiration"

CA de Marne et Gondoire

Secteur 

du SCOT
Communes

Logement social 

au 01/01/2010 (SRU)

 

 

                                                
4 cf. tableau en annexe 
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La territorialisation des logements sociaux retenue par Marne et Gondoire en lien avec 
l’ensemble des communes tient compte :  
- d’une volonté de la communauté d’agglomération de Marne et Gondoire de favoriser un 
équilibre social de l’habitat en développant du logement social sur l’ensemble des 
communes, même les plus petites et les communes non soumises à l’obligation de la loi 
SRU, 
- des obligations de rattrapage imposées aux communes par l’Etat dans le cadre du 
respect de la loi SRU.  
Les communes de Conches-sur-Gondoire et de Dampmart proposent de réaliser en 6 ans 
un effort correspondant respectivement à 33% et 55% de leur déficit actuel (1er janvier 
2010) de logements sociaux. Cet objectif de production représente 91% et 62% de la 
construction neuve, ce qui permettra à l’issue du PLH (2017) une augmentation réelle du 
taux de logements sociaux. 
De plus, comme le permet l’article L302-8 du code de la construction et de l’habitation, 
l’effort collectif consenti par les communes soumises aux obligations de la loi SRU de la 
communauté d’agglomération de Marne et Gondoire est largement supérieur au déficit 
de logements sociaux constaté au 1er janvier 2010. Le PLH suivant devrait permettre 
d’atteindre l’objectif des 20% pour ces deux communes.  

 

Article L302-8 du Code de la construction et de l’habitation 
Modifié par LOI n°2010-1563 du 16 décembre 2010 - art. 17 

Le conseil municipal définit un objectif de réalisation de logements locatifs sociaux qui ne peut être inférieur au nombre 
de logements locatifs sociaux nécessaires pour atteindre 20 % du total des résidences principales. 
Toutefois, lorsqu'une commune appartient à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre compétent en matière de programme local de l'habitat, celui-ci fixe, de façon à favoriser la mixité sociale en 
assurant entre les communes une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements, l'objectif de réalisation de 
logements locatifs sociaux sur le territoire de la commune de manière à accroître la part de ces logements par rapport 
au nombre de résidences principales. L'objectif de réalisation de logements locatifs sociaux pour l'ensemble des 
communes de la communauté ne peut être inférieur au nombre total de logements locatifs sociaux dont la réalisation 
serait nécessaire, dans les communes soumises au prélèvement prévu par le premier alinéa de l'article L. 302-7, pour 
atteindre 20 % du total des résidences principales de ces communes, chacune de ces dernières devant se rapprocher de 
l'objectif de 20 %. Les communes non soumises à ce prélèvement ne peuvent se voir imposer la construction de 
logements sociaux supplémentaires sans leur accord. 
A Paris, Lyon et Marseille, le programme local de l'habitat fixe, de façon à favoriser la mixité sociale en assurant entre les 
arrondissements une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements, l'objectif de réalisation de logements 
sociaux sur le territoire de l'arrondissement de manière à accroître la part des logements par rapport au nombre de 
résidences principales. 
Les programmes locaux de l'habitat précisent l'échéancier annuel et les conditions de réalisation, ainsi que la répartition 
équilibrée de la taille, des logements sociaux soit par des constructions neuves, soit par l'acquisition de bâtiments 
existants, par période triennale. Ils définissent également un plan de revalorisation de l'habitat locatif social existant, de 
façon à préserver partout la mixité sociale sans créer de nouvelles ségrégations. A défaut de programme local de 
l'habitat adopté, la commune prend, sur son territoire, les dispositions nécessaires pour permettre la réalisation du 
nombre de logements locatifs sociaux prévus au premier alinéa ci-dessus. Les périodes triennales visées au présent 
alinéa débutent le 1er janvier 2002. 
L'accroissement net du nombre de logements locatifs sociaux prévu pour chaque période triennale ne peut être 
inférieur à 15 % de la différence entre le nombre de logements sociaux correspondant à l'objectif fixé au premier ou, 
le cas échéant, au deuxième alinéa et le nombre de logements sociaux sur le territoire de la commune. Dans ces 
communes ou dans les établissements publics de coopération intercommunale dotés d'un programme local de l'habitat, 
le nombre de logements locatifs sociaux mis en chantier pour chaque période triennale ne peut être inférieur à 30 % 
de la totalité des logements commencés au cours de la période triennale écoulée. Ces chiffres sont réévalués à l'issue 
de chaque période triennale. 
Dans le cas où un programme local de l'habitat ne porte pas sur des périodes triennales complètes, le bilan que la 
commune doit établir en application de l'article L. 302-9 précise les objectifs de réalisation qui lui incombaient année par 
année, dans le cadre du programme local de l'habitat adopté et indépendamment pour la période non couverte par ce 
programme. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FDDCAAA8FD78341AE3E4E17F86E4E5AF.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000023239624&idArticle=LEGIARTI000023241055&dateTexte=20110321&categorieLien=id#LEGIARTI000023241055
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PROGRAMME D’ACTION 
 

Au travers du programme d’action, le programme local de l'habitat indique les 

« moyens à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins en logements et en places 

d'hébergement, dans le respect de la mixité sociale et en assurant une répartition 

équilibrée et diversifiée de l'offre de logements »5.  

Pour chacune des actions, il est précisé dans les documents suivants :  

- le rappel des constats 

- le contenu de l’action,  

- les résultats attendus,  

- les partenaires à mobiliser,  

- les moyens à mobiliser, 

- les indicateurs de suivi et d’évaluation, 

- le calendrier envisagé, 

- le lien avec les autres actions  

 

 

                                                
5 Code de la Construction et de l’Habitation, Article L302-1. 

Action n°1

Augmentation progressive et significative du rythme de production de logements neufs…

Action n°2

… incluant un développement de l’offre de logements sous condition de ressource

Action n°3

Développement d'une offre de logements "intermédiaires" à destination des jeunes actifs et des jeunes 

familles avec enfants

Action n°4

Accompagnement à la réhabilitation du parc social

Action n°5

Amélioration du parc privé ancien et dégradé

Action n°6

Construction d’une réponse communautaire aux ménages les plus fragiles

Action n°7

Prise en compte des besoins des gens du voyage

Action n°8

Elaboration d’une politique d’adaptation du parc de logements

Action n°9

Développement d’une action spécifique pour le logement des jeunes

Action n°10

Valorisation des projets innovants par leurs caractéristiques techniques, architecturales, d’insertion dans 

le tissu existant, d’accessibilité sociale et de densité.

Action n°11

Développement de l’ingénierie communautaire en matière d’habitat et d’aménagement

Action n°12

Mise en œuvre d'une stratégie foncière intercommunale

Orientation n°5

Organiser et renforcer la 

gouvernance du PLH

Action n°13

Mise en place d’outils pour une gouvernance communautaire du PLH

Orientation n°1

Mieux répondre aux besoins 

insuffisamment satisfaits 

notamment les jeunes familles et 

les ménages les plus fragiles

Orientation n°2

Améliorer le parc existant en 

ciblant les poches de difficultés

Orientation n°3

Répondre aux populations ayant 

des besoins spécifiques

Orientation n°4

Maîtriser le développement de 

l'habitat à l'échelle communautaire 

: préserver voire renforcer la 

qualité urbaine
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ACTION 1 : Augmentation progressive et significative du rythme de 
production de logements neufs… 
 

Orientation 1 : Mieux répondre aux besoins en logement, notamment des jeunes 
familles et des ménages les plus modestes 
 

Objectif(s) 
 ¶ Engager un effort significatif en matière de construction sur le territoire 

 

Nature de 

lôaction 

 ■ Conseil / Ingénierie □ Aides / Subventions  

□ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats 

 
¶ Un creusement du déficit migratoire, 

¶ Une difficulté du territoire à retenir les jeunes familles avec enfants,  

¶ Un territoire au cœur de l’espace francilien, à proximité d’importants 
pôles d’emplois générateurs de besoins en logement pour les actifs,  

¶ Un marché immobilier tendu.  

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Sôengager sur la production de  535 logements par an en moyenne 

sur la période du PLH avec une montée en charge progressive (cf. 
territorialisation des objectifs) : 

- 2011-2012 : 380 logements par an 

- 2013-2014 : 545 logements par an 

- 2015-2016 : 680 logements par an  

Les projets rep®r®s par les communes ¨ lôhorizon du PLH représentent 
dôores et d®j¨ 90% des objectifs fix®s 

¶ Le projet du cîur urbain est un des leviers communautaires du 
PLH. Il représente 25% des objectifs de production et constitue à ce 
titre un des moyens de mise en îuvre du PLH 

¶ Suivi de la réalisation des projets des communes repérés dans le 
cadre du PLH et leurs évolutions (repérage de nouveaux projets, 
changement de programmation...) 

 

Résultats 

attendus 

 
Une augmentation significative du rythme de production de logements 
pour répondre aux besoins en logement des habitants dans leur diversité. 

Partenariat 

 
Communauté d’agglomération, Communes, EPFIF, bailleurs sociaux et 
maîtres d’ouvrage d’opérations privées, Conseil Général, Conseil 
Régional, Etat, Etablissement Public d’Aménagement... 

Moyens 
 

Suivi des projets menés sur le territoire de l’agglomération (au sein de la 
CAMG et auprès des communes qui le souhaitent) par le service Habitat. 

Indicateurs 

de suivi et 

 
¶ Nombre, typologie et densité des logements construits. L’indicateur 

retenu concerne les « logements commencés » disponible par le biais 
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dô®valuation de la source SITADEL2.  

¶ Suivi de l’état d’avancement des opérations repérées dans l’analyse 
foncière du PLH (cf. annexes) : étude / pré-opérationnelle / en chantier 
/ terminée. Mise à jour des éléments concernant l’habitat au fur et à 
mesure de la réalisation du projet (nombre de logements et typologie 
des logements effectivement réalisé)  

¶ Evolution démographique du territoire et de ses composantes (solde 
naturel et migratoire) 

¶ Evolution des effectifs scolaires 

¶ Indice de construction 

Calendrier 

  

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

A mettre en place dès 2011 et suivre la mise en place des opérations tout au 
long du PLH. 

 

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
¶ Action 2, 10 et 11. 
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ACTION 2 : … incluant un développement de l’offre de logements sous 
condition de ressource… 
 

Orientation 1 : Mieux répondre aux besoins en logement, notamment des jeunes 
familles et des ménages les plus modestes 
 

Objectif(s) 
 ¶ Accroître le nombre de logements locatifs sociaux en veillant à 

leur diversité et à leur qualité 

Nature de 

lôaction 

 ■ Conseil / Ingénierie ■ Aides / Subventions  

□ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats 
 
¶ Un parc de logements sociaux insuffisant et tendu, 

¶ Un marché immobilier peu accessible aux ménages du territoire,  

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Sur l’ensemble du territoire, développement d’une offre nouvelle de 

logements locatifs sociaux représentant 25% de la construction neuve 
et développer l’offre dans le parc privé existant par le financement 
d’opérations d’acquisition-amélioration à hauteur de 5% de la 
construction neuve, 

A lô®chelle de lôagglom®ration, la typologie de logements sociaux ¨ 
financer est la suivante : 20% de PLAI minimum et 25% de PLS maximum.  

¶ Elargissement des financements de la CAMG pour le logement social 
à l’ensemble des communes (Saint-Thibault-des-Vignes, Pomponne et 
Collégien en sont actuellement exclues), 

¶ Définition de critères de financement du logement locatif social 
permettant de faire varier les aides de la CAMG en fonction des 
objectifs déterminés.  

La CAMG propose de subventionner les logements locatifs sociaux situés 
dans : 

- les opérations constituées à 100% de logements sociaux,  

- les opérations mixtes pour tout ou partie comportant au moins 20% 
de logements sociaux (30% pour les communes ne répondant pas 
aux obligations SRU).  

Sous réserve du respect des critères suivants : 

- Financement socle de la CAMG (2 000ú / logements) sous réserve du 
respect des 3 critères suivants :  

- Moins de 25% de PLS, 

- Plus de 20% de PLAI, 

- Opération respectant la charte de la CAMG sur la qualité urbaine 
et architecturale (cf. Action 10).  

- Financement supplémentaire pour les secteurs suivants (socle  X 2 / 
logement) :  

- Toutes les opérations, situées dans le périmètre du Cîur urbain, 
après leur reconnaissance dôint®r°t communautaire par validation 
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du Conseil Communautaire, 

- Toutes les opérations situées dans les communes de moins de 
1500 habitants, 

- Toute opération située dans les communes contributaires à la loi 
SRU. 

- Abondement du financement (+500ú / logement si respect dôau moins 2 
des critères ci-dessous, +1000ú / logement si respect dôau moins 3 
critères ci-dessous):  

- au moins 30% PLAI, 

- un projet social, 

- opération totale de plus de 30 logements comprenant au moins 
25% de logements en accession à coût maîtrisé (ex : Prêt Social 
Location Accessioné), 

- innovation environnementale, architecturale et paysagère 
 

Ils feront lôobjet dôune formalisation dans le r¯glement du fonds 
dôInvestissement communautaire.        

Résultats 

attendus 

 
Le développement de l’offre de logements conventionnés sur le territoire 

Partenariat 

 
Communauté d’agglomération, Communes, EPFIF, bailleurs sociaux et 
maîtres d’ouvrage d’opérations privées, Conseil Général, Conseil 
Régional, Etat, EPA. 

Moyens 

 
- Fonds d’intervention communautaire pour le logement locatif social. Les 
premières estimations sont de 3 millions sur 6 ans. En moyenne une 
agglomération met entre 15 et 20€ par habitant et par an sur son budget 
habitat – dont logement social (entre 810 000€ et 1 millions d’€ par an) 

- Ecriture du règlement du Fonds d’Intervention Communautaire. 

- Modification de la délibération définissant l’intérêt communautaire en 
matière d’habitat. 

Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Nombre de logements sociaux financés et mis en service par type de 

financement et mode de production (acquisition-amélioration...), 

¶ Evolution démographique du territoire et de ses composantes (solde 
naturel et migratoire) 

¶ Evolution des effectifs scolaires 

¶ Indice de construction 

Calendrier 

  

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Mise en œuvre dès l'approbation du PLH et sur sa durée 

Préparation et adoption 
par le conseil 
communautaire du 
règlement régissant les 
aides  

Application du règlement dès  
son adoption et ajustement si nécessaire 

 

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
¶ Actions 1, 5 et 6 
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ACTION 3 : Développement d’une offre de logements « intermédiaires » 
à destination des jeunes actifs et des jeunes familles avec enfants. 
 

Orientation 1 : Mieux répondre aux besoins en logement, notamment des jeunes 
familles et des ménages les plus modestes 
 

Objectif(s) 

 ¶ Développer une offre de logements « intermédiaires » à 
destination des jeunes actifs et des jeunes familles avec 
enfants 

 

Nature de 

lôaction 

 □ Conseil / Ingénierie ■ Aides / 

Subventions  

□ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du 

partenariat /   
Coordination 

Constats 

 ¶ Un marché immobilier peu accessible financièrement aux 
ménages du territoire, 

¶ Une difficulté à retenir les jeunes familles avec enfants. 

¶ La loi de finances 2011 a modifié les  systèmes d’aides Prêt à 
Taux Zéro, TVA à 5,5%, et a supprimé le Pass Foncier. Les 
leviers de l’accession dite sociale à la propriété sont donc la 
négociation avec les promoteurs et le développement de 
logements de type Prêt Social Location Accession. 

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Elaboration d’une Charte communautaire fixant à 15% la part 

de production de logements en accession sociale à la propriété 
à l’échelle de l’agglomération dans les opérations de plus de 30 
logements et définissant les modalités d’intervention. 

¶ Abondement du subventionnement des opérations de 
logements locatifs sociaux qui comprennent de l’accession 
maîtrisée à la propriété (type PSLA ...) par le biais du fonds 
d’intervention communautaire 

¶ Poursuite d’un développement limité et mesuré de logements 
de type « PLS » dans le cadre de la programmation de 
logements locatifs sociaux. 

Résultats 

attendus 

 
¶ Développement d’une offre nouvelle de logements accessibles 

financièrement ciblant en particulier les jeunes actifs et les 
familles. Production de 80 logements par an. 

Partenariat 

 
Communauté d’agglomération, Communes, EPFIF, bailleurs 
sociaux et maîtres d’ouvrage d’opérations privées, Conseil 
Général, Conseil Régional, Etat, Etablissement Public 
d’Aménagement... 
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Moyens 

 ¶ Abondement des aides pour les opérations de plus de 30 
logements sociaux comprenant 25% de logements en accession 
maîtrisée (cf. Action n°2), 

¶ Suivi de la mise en œuvre du projet « Cœur urbain » et des projets 
des communes qui le souhaitent. Dans ce cadre, négociation avec 
les opérateurs pour réaliser 15% de logement en deçà des prix du 
marché. 

Indicateurs de 

suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Nombre de logements produits en accession maitrisée et part dans 

la production neuve totale. Localisation de cette offre nouvelle 

¶ Suivi de l’état d’avancement des opérations repérées dans 
l’analyse foncière du PLH (cf. annexes)  

¶ Solde migratoire par tranche d’âge 

Calendrier 

  

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

A mettre en place dès 2011 et suivre la mise en place des opérations tout au 
long du PLH. 

 

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
¶ Actions 1, 2,11 
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ACTION 4 : Accompagnement à la réhabilitation du parc social 
 

Orientation 2 : Améliorer le parc existant en ciblant les poches de difficultés 
 

Objectif(s) 
 ¶ Améliorer la connaissance et l’image du parc social existant 

 

Nature de 

lôaction 

 □ Conseil / Ingénierie ■ Aides / Subventions  

□ Information / Communication 

□  Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats 

 
¶ Un parc locatif social relativement ancien, qui connaît des besoins 

d’amélioration notamment sur le plan énergétique. Des opérations 
engagées sur le territoire 

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Identification et caractérisation du parc social existant en termes de 

localisation, typologie, ancienneté pour définir notamment ses besoins 
en réhabilitation… (échange d’informations avec les bailleurs, avec 
l’Etat – base ECOLO, avec les communes…). Réalisation d’une base 
de données à l’échelle du programme et d’une cartographie évolutive 
du logement social qui pourrait être mise à disposition des communes. 

¶ Action sur l’aménagement des espaces extérieurs lorsque les bailleurs 
portent un projet de réhabilitation et lorsque ces espaces ont vocation à 
améliorer l’intégration des ensembles sociaux dans les espaces publics 
de l’agglomération et donc d’assurer la réussite de l’objectif de mixité 
sociale.         

Résultats 

attendus 

 
¶ Une connaissance fine du parc social et des besoins d’amélioration 

existants sur le territoire, 

¶ Une association aux projets de réhabilitation du parc,  

¶ Amélioration de l’image du parc locatif social sur le territoire. 

Partenariat  
Communauté d’agglomération, Communes, bailleurs sociaux, Etat. 

Moyens 

 
¶ Association de la CAMG aux dossiers de réhabilitation menés par les 

bailleurs. 

¶ Repérage du parc de logement social de la CAMG et de ses besoins 
éventuels de réhabilitation par le biais des CUS et de la connaissance 
des communes 

Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Réalisation d’une base de données géolocalisée du parc social / mise 

à disposition des communes.  

¶ Nombre de programme de logements sociaux réhabilités et type de 
réhabilitation engagée 
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Calendrier 

 

 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Suivi des projets de réhabilitation et intervention éventuelle sur les espaces 
extérieurs 

Repérage du parc et mise 
en place de la base de 
données. 
Priorisation des 
réhabilitations sur le 
territoire 

Mise à jour Mise à jour Mise à jour Mise à jour 

 

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
¶ Action 5 
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ACTION 5 : Amélioration du parc privé ancien et dégradé 
 

Orientation 2 : Améliorer le parc existant en ciblant les poches de difficultés 
 

Objectif(s) 

 ¶ Poursuivre et étendre la lutte contre l’habitat indigne, les propriétaires 
indélicats et la précarité énergétique dans l’ensemble des secteurs 
repérés sur la communauté d’agglomération 

 

Nature de 

lôaction 

 □ Conseil / Ingénierie ■ Aides / Subventions  

■ Information / Communication 

■ Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats 

 
¶ Un parc privé potentiellement indigne concentré dans les centres 

anciens. Présence reconnue de quelques propriétaires bailleurs 
« indélicats ». 

¶ Des actions d’amélioration réalisées à Lagny-sur-Marne dans le cadre 
de l’OPAH6 puis de l’OCAH7 

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Etude de lôopportunit® de lancer avec les communes volontaires 

et à leur initiative une étude pré opérationnelle sur la mise en 
place dôune OPAH ou PIG8 multi sites ciblant notamment les 
centres anciens  afin de : 

- lutter contre l’habitat indigne, 

- favoriser le développement de logements conventionnés dans le parc 
privé dégradé (ANAH), 

-améliorer la qualité énergétique des logements (propriétaires 
occupants et propriétaires bailleurs). 

Cette analyse pourra être élargie à la question du parc en copropriété 
s’il s’avère qu’il existe des présomptions de difficultés.  

¶ Etude de lôopportunit® pour la CAMG de sôengager dans un 
protocole territorial, dans le cadre du futur Contrat Local 
dôEngagement entre le D®partement et lôANAH ; L’aide "Habiter 
Mieux" est accordée seulement si les travaux réalisés améliorent d’au 
moins 25 % la performance énergétique du logement. Son montant est 
fixé à 1 100 €. Cette aide peut être complétée par la collectivité locale. 
Le montant de ce complément est laissé à discrétion de la collectivité. 
Dans ce cas, l’aide "Habiter Mieux" versée par l’Anah est augmentée 
du même montant, dans une limite de 500 €. Le montant maximum de 
l’aide majorée est donc de 1 600 €, auquel s’ajoute le complément de 
la collectivité. 

¶ Information des habitants sur les dispositifs et aides existants 
pour lôam®lioration ®nerg®tique des logements. 

Il s’agit essentiellement de communiquer auprès de la population de la 
communauté d’agglomération de Marne et Gondoire autour des 

                                                
6 Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

7 Opération Communale d’Amélioration de l’Habitat 

8 Programme d’Intérêt Général 
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dispositifs existants permettant des économies d’énergies aux 
ménages (éco-prêt à taux zéro, aide au changement de chaudières, 
aides énergétiques de l’ANAH...). Cette communication peut se faire 
par le biais du journal de Marne et Gondoire, de stands d’information 
lors d’action publique de Marne et Gondoire.  

Il s’agit pour l’agglomération d’être un relai de dispositifs existants et 
souvent méconnus des ménages qui pourraient en bénéficier et de 
favoriser ainsi l’amélioration du parc existant en dehors des dispositifs 
évoqués ci-dessus. Un partenariat avec l’ADIL peut être envisagé à ce 
titre.   

Résultats 

attendus 

 
¶ Un accroissement de l’attractivité des centres anciens et valorisation 

du patrimoine,  

¶ Une réduction de l’habitat indigne 

¶ Une amélioration de qualité énergétique des logements anciens. 

Partenariat 
 

Communauté d’agglomération, Communes, Pact de Seine et Marne, 
ANAH, ADIL, ADEME, Conseil Général, Conseil Régional. 

Moyens 

 
¶ Financement d’une étude pré opérationnelle pour une OPAH/PIG 

multisite dans les centres anciens : 30 000 à 40 000€.  

¶ Elargissement éventuel de la mission du suivi-animation du PACT sur 
la commune de Lagny-sur-Marne aux zones repérées dans l’étude pré 
opérationnelle (compter 75 000€ par an).  

¶ Si le choix est fait, abondement des aides du FART éventuellement 
(ne pas dépasser 500€ par logement pour la collectivité, ce qui 
correspond au plafond de l’ANAH) 

Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Nombre et typologie des logements subventionnés et montant moyen 

des aides par logement. 

¶ Nombre de crédits d’impôts ou de PTZ énergie mobilisés (DDT, 
DREAL) 

¶ Nombre de logements PPPI (parc privé potentiellement indigne) 

¶ Lancement d’une intervention sur le parc privé existant 

Calendrier 

  

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Repérage 
des 
communes 
volontaires et 
rédaction du 
cahier des 
charges 

Réalisation de 
l'étude pré-
opérationnelle 

OPAH ou PIG éventuel 
Signature éventuel d'un Contrat Local 

d'Engagement avec l'ANAH 

Opération de communication sur les dispositifs existants à destination des 
propriétaires occupants 

 

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
¶ Actions 2, 4. 
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ACTION 6 : Construction d’une réponse communautaire aux ménages les plus 
fragiles 
 

Orientation 3 : Répondre aux populations ayant des besoins spécifiques 
 

Objectif(s) 
 ¶ Favoriser le développement de produits à destination des ménages les 

plus modestes en veillant à la solidarité territoriale 
 

Nature de 

lôaction 

 □ Conseil / Ingénierie ■ Aides / Subventions  

■ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats 

 
¶ Des ménages à bas revenus logés majoritairement dans le parc privé 

faute d’offre adaptée suffisante (logements familiaux de type PLAI,  
places en structure d’hébergement…), 

¶ Une absence de structure d’hébergement d’urgence (la CAMG 
dispose seulement de 2 places) ou de structure d’hébergement pour 
les personnes en voie d’insertion (Centre Hébergement et Réinsertion 
sociale ou Maison Relais), 

¶ Un déficit constaté de petits et de grands logements permettant 
d’accueillir des célibataires ou des grandes familles, pouvant relever 
notamment du DALO. 

Le PDALPD souligne ainsi « certains types de logements, les petits 
<20m2 et les grands logements supérieurs au T5 ne sont pas 
suffisants ». 

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Abondement des financements intercommunaux à la construction 

de logements très sociaux de type PLAI (cf. action n°2),  

¶ Travail sur la mise en réseau des communes et des partenaires 
afin de construire une réponse collective dôh®bergement 
permettant de répondre aux besoins des plus modestes en lien 
avec les communes, les CCAS et la Maison des Solidarités,  

Les résidences sociales peuvent en effet être de plusieurs titres et 
peuvent cibler des catégories différentes de ménages. A cet effet, il 
conviendra de créer un groupe de réflexion.  

Ce travail permettra de cibler plus spécifiquement les besoins des 
ménages les plus modestes sur la CAMG et pourra éventuellement 
aboutir au développement de structure de type « résidences sociales » 
dont le public cible pourra être défini à partir du travail mené 
préalablement.  

Ce travail est envisagé dans le cadre des réflexions qui seront menées 
par le service Intégré de l’Accueil et de l’Orientation « Insertion » qui 
vient d’être mis en place fin 2010 en Seine  et Marne et dont le 
gestionnaire sera « La Rose des Vents ».  

   

¶ Réflexion et accompagnement des communes quant au 
développement de places dôh®bergement  dôurgence,  

En lien avec les communes, leurs CCAS et la Maison des Solidarités, 
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la CAMG étudiera l’opportunité :  

- de participer au financement de place d’hébergement d’urgence 

- ou d’accompagner la mise en place de convention avec un bailleur 
social et une association gestionnaire,  

 

Ce travail est envisagé dans le cadre des réflexions qui seront menées 
par le service Intégré de l’Accueil et de l’Orientation « Urgence » qui 
vient d’être mis en place fin 2010 en Seine  et Marne et dont le 
gestionnaire sera « Bail ».  

 

 Ces deux réflexions devront permettre la création des 33 
places dôh®bergement manquantes comme prévu par le code 
de lôaction social et des familles. Les 3 communes concern®es 
sont : Lagny-sur-Marne (18 places), Thorigny-sur-Marne (9 
places) et Saint-Thibault des Vignes (6 places).   

 

« Extrait de lôarticle L312-5-3 du code de lôaction social et des familles 

(...) II.-La capacité à atteindre est au minimum d'une place d'hébergement par tranche 
de 2 000 habitants pour les communes membres d'un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont la population est supérieure à 50 
000 habitants ainsi que pour les communes dont la population est au moins égale à 3 
500 habitants et qui sont comprises, au sens du recensement général de la population, 
dans une agglomération de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants. Cette capacité est portée à une place par 
tranche de 1 000 habitants dans les communes visées à la phrase précédente et 
comprises, au sens du recensement général de la population, dans une agglomération 
de plus de 100 000 habitants.(...) » 

 

¶ Développement de dispositifs « spécifiques » entre lôh®bergement 
et le logement banal dans le parc social et privé : intermédiation 
locative dans le parc privé et bail glissant dans le parc social. Par 
exemple : lôç interm®diation locative è avec Solibail permets dôassurer 
un suivi des familles et une garantie de paiement des loyers pour des 
propriétaires bailleurs (loyer pour le ménage fixé à 25% maximum des 
ressources, le compl®ment ®tant assur® par lôétat, lôallocation 
logementé ; bail pour une dur®e de 3 ans). 

¶ Programmation de petits et de grands logements PLAI ou PLUS 
(F5 ou >F5) dans la programmation de logements sociaux 

 

Résultats 

attendus 

 
¶ Amélioration de la réponse aux ménages les plus précaires et aux 

situations d’urgence 

¶ Développement de logements d’urgences à hauteur du déficit constaté, 

Partenariat 

 
Communauté d’agglomération, Communes, Maison Départementale des 
Solidarités, Conseil Général, CCAS, bailleurs sociaux, associations qui 
pratiquent ou gèrent les baux glissants, l’intermédiation locative et/ou qui 
gèrent les structures d’hébergement ... 
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Moyens 

 
¶ Abondement du financement des logements PLAI (cf Action 2) 

¶ Réaliser dans le cadre de l’observatoire un bilan annuel sur le 
logement des ménages les plus modestes et de la capacité collective à 
répondre aux situations d’urgence  

¶ Accompagnement des réflexions menées sur le l’hébergement 
d’urgence et l’hébergement d’insertion.  

Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Nombre de logements financés en PLAI et part dans la construction 

neuve totale. 

¶ Nombre de logements d’intermédiation collective et de baux glissants. 

¶ Nombre et typologie de place en hébergement d’urgence 

¶ Nombre et typologie de places d’hébergement d’insertion 

Calendrier 

  

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

  

Réflexion sur  la réponse 
aux besoins des plus 

modestes et 
l’hébergement 

      

Programmation de logements, développement de produits spécifiques et  sur 
toute la durée du PLH 

 

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
¶ Actions 2,13. 

 

 

Article L312-5-3 du code de l’action sociale et des familles 

I.-Un plan d'accueil, d'hébergement et d'insertion des personnes sans domicile, inclus dans le plan départemental d'action 
pour le logement des personnes défavorisées, est établi dans chaque département. Ce plan est élaboré par le représentant 
de l'Etat dans le département en association avec les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière 
de programme local de l'habitat ainsi qu'avec les autres personnes morales concernées, notamment les associations, les 
caisses d'allocations familiales et les organismes d'habitations à loyer modéré.  
Ce plan couvre l'ensemble des places d'hébergement, des capacités d'accueil de jour, des centres d'accueil pour demandeurs 
d'asile, des logements temporaires, à offrir dans des locaux présentant des conditions d'hygiène et de confort respectant la 
dignité humaine, des services d'accompagnement social, faisant l'objet d'une convention avec l'Etat, des actions d'adaptation 
à la vie active et d'insertion sociale et professionnelle des personnes et familles en difficulté ou en situation de détresse, ainsi 
que des différentes composantes du dispositif de veille sociale mentionné à l'article L. 345-2.  

Ce plan, établi pour une période maximale de cinq ans :  

1° Apprécie la nature, le niveau et l'évolution des besoins de la population sans domicile ou en situation de grande précarité ;  
2° Dresse le bilan qualitatif et quantitatif de l'offre existante ;  
3° Détermine les besoins en logement social ou adapté des personnes prises en charge dans l'ensemble du dispositif 
d'accueil, d'hébergement et d'insertion ;  
4° Détermine les perspectives et les objectifs de développement ou de transformation de l'offre ;  
5° Précise le cadre de la coopération et de la coordination entre les établissements et services qu'il couvre et avec ceux 
mentionnés à l'article L. 312-1 ;  
6° Définit les critères d'évaluation des actions mises en œuvre dans son cadre.  

Un plan régional d'accueil, d'hébergement et d'insertion des personnes sans domicile est élaboré pour l'Ile-de-France par le 
représentant de l'Etat dans la région, dans les conditions prévues au premier alinéa du présent I. Il a pour objet d'assurer la 
cohérence entre les plans départementaux et la coordination de leur application, afin de permettre notamment la mise en 
œuvre effective du dispositif régional de veille sociale et de gestion des places d'hébergement prévu à l'article L. 345-2-1.  



  GTC – mars 11 38 

Article L312-5-3 du code de l’action sociale et des familles (suite) 

II.-La capacité à atteindre est au minimum d'une place d'hébergement par tranche de 2 000 habitants pour les 
communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la population est 
supérieure à 50 000 habitants ainsi que pour les communes dont la population est au moins égale à 3 500 habitants et 
qui sont comprises, au sens du recensement général de la population, dans une agglomération de plus de 50 000 
habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants. Cette capacité est portée à une place par 
tranche de 1 000 habitants dans les communes visées à la phrase précédente et comprises, au sens du recensement 
général de la population, dans une agglomération de plus de 100 000 habitants.  

III.-Les places d'hébergement retenues pour l'appli-cation du présent article sont :  

1° Les places des établissements prévus au 8° du I de l'article L. 312-1 ;  
2° Les places des centres d'accueil pour demandeurs d'asile définis à l'article L. 348-1 ;  
3° Les places des structures d'hébergement destinées aux personnes sans domicile faisant l'objet d'une convention avec 
l'Etat ou une collectivité territoriale, à l'exception de celles conventionnées au titre de l' article L. 851-1 du code de la 
sécurité sociale ;  
4° Les logements des résidences hôtelières à vocation sociale définies à l'article L. 631-11 du code de la construction et 
de l'habitation qui sont destinés aux personnes mentionnées au II de l'article L. 301-1 du même code ;  
5° Les logements mentionnés au second alinéa de l'article L. 321-10 du code de la construction et de l'habitation  
 

IV.-Ne sont pas soumises au prélèvement prévu au VI :  

1° Les communes bénéficiant de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue par l'article L. 2334-15 
du code général des collectivités territoriales ;  
2° Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 
programme local de l'habitat lorsque la somme des places d'hébergement situées sur le territoire de l'établissement 
public est égale ou supérieure à la somme des capacités à atteindre, prévues au II, de ces communes ;  
3° Les communes qui ne sont pas membres d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de programme local de l'habitat, lorsqu'elles appartiennent à une même agglomération au sens du 
recensement général de la population et décident, par convention et en cohérence avec le plan d'accueil, 
d'hébergement et d'insertion des personnes sans domicile, de se regrouper lorsque la somme des places 
d'hébergement situées sur leur territoire est égale ou supérieure à la somme des capacités à atteindre, prévues au II, de 
ces communes. 
 

V.-Le représentant de l'Etat dans le département notifie chaque année, avant le 1er septembre, à chacune des 
communes mentionnées au II un état des places d'hébergement disponibles au 1er janvier de l'année en cours. La 
commune dispose de deux mois pour présenter ses observations. Après examen de ces observations, le représentant de 
l'Etat dans le département notifie, avant le 31 décembre, le nombre de places d'hébergement retenues pour 
l'application du II.  

 

VI.-A compter du 1er janvier 2010, il est effectué chaque année, par neuvième des mois de mars à novembre, un 
prélèvement sur les ressources fiscales des communes dans lesquelles le nombre de places d'hébergement est inférieur 
aux obligations mentionnées au II.  

Ce prélèvement est égal à deux fois le potentiel fiscal par habitant défini à l'article L. 2334-4 du code général des 
collectivités territoriales multiplié par le nombre de places d'hébergement manquantes par rapport aux obligations 
mentionnées au II du présent article, sans pouvoir excéder 5 % du montant des dépenses réelles de fonctionnement de 
la commune constatées dans le compte administratif afférent au pénultième exercice.  

Le prélèvement n'est pas effectué si son montant est inférieur à la somme de 3 812 €.  

Le produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe 
d'habitation et de la cotisation foncière des entreprises inscrit à la section de fonctionnement du budget des communes 

soumises au prélèvement institué au présent article est diminué du montant de ce prélèvement. Celui-ci est imputé sur 
les attributions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales.  
Le produit du prélèvement est reversé dans les mêmes conditions que celui mentionné à l'article L. 302-7 du code de la 
construction et de l'habitation .  

Une fraction du prélèvement, dans la limite de 15 %, peut être affectée à des associations pour le financement 
des services mobiles d'aide aux personnes sans abri.  
 

VII.-Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 
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ACTION 7 : Prise en compte des besoins des gens du voyage 
 

Orientation 3 : Répondre aux populations ayant des besoins spécifiques 
 

Objectif(s) 
 ¶ Mettre en œuvre la politique à destination des gens du voyage 

 

Nature de 

lôaction 

 □ Conseil / Ingénierie ■ Aides / Subventions  

□ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats 

 
¶ Une population de gens du voyage présente de deux manières : gens 

de passage ou en voie de sédentarisation, 

¶ Une expérience de MOUS localisée en cours, 

¶ Une carence en aires d’accueil. 

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Application du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage : 

création des aires d’accueil et participation à l’élaboration du nouveau 
schéma départemental qui débute en 2011. 

¶ Mise à l’étude, avec les communes qui le souhaitent, d’une réflexion 
sur la sédentarisation des gens du voyage.  

Cette réflexion pourra être portée en lien avec la mise en œuvre du 
nouveau schéma qui devrait être axé sur cette thématique.  

Résultats 

attendus 

 
Réalisation des aires d’accueil 

Partenariat 
 

Communauté d’agglomération, communes, Association des gens du 
voyage, Conseil Général, CAF...  

Moyens 

 
¶ Budget « études et travaux » de 2 millions d’€ pour la réalisation des 

aires d’accueil des gens du voyage, 

¶ Budget « études » sur la sédentarisation: 20 000€/étude (estimation) 

Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Nombre de places créées 

Calendriers 

  

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Participation à la refonte 
du schéma d'accueil des 

GDV 
        

Réalisation des aires d’accueil des gens du voyage 
    

 

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
¶ Action 2. 
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ACTION 8 : Elaboration d’une politique de développement du parc de 
logements adaptés 
 

Orientation 3 : Répondre aux populations ayant des besoins spécifiques 
 

Objectif(s) 
 ¶ Diversifier les réponses apportées aux personnes âgées et/ou en perte 

d’autonomie. 
 

Nature de 

lôaction 

 □ Conseil / Ingénierie ■ Aides / Subventions  

□ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats 

 
¶ Un vieillissement de la population qui génère de nouveaux besoins en 

logements, 

¶ Un départ important des jeunes séniors, 

¶ Une faible connaissance du parc de logements accessibles, adaptables 
ou adaptés aux personnes ayant un handicap. 

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Création dôun fond communautaire pour r®pondre au ç coup par 

coup è aux demandes dôadaptation du parc  de logements. 

¶ Repérage et mise à jour des logements adaptés au handicap 
(tenant compte de lôadaptation faite). 

Marne et Gondoire pourra s’associer à la démarche de bourse au 
logement adapté qui devrait être mise en place par Adalogis9 et 
s’associer à d’autres types d’initiatives du même ordre en faveur de 
l’accès au logement pour les personnes porteuses d’un handicap. 

¶ Développement de programmes de logements à destination des 
personnes âgées non dépendantes, accessibles physiquement et dont 
une partie devra être abordable financièrement. Ces logements devront 
être à proximité de services de proximité : commerces, équipements de 
santé, transports - (grand T3). 

A minima dans la production neuve il convient donc de continuer à 
programmer 21% de T3 (les T3 représentent aujourd’hui 21% des 
résidences principales). Il faudra veiller à ce qu’une partie de ces 
logements soient situés en rez-de-chaussée ou dans de petits collectifs 
avec ascenseur.  

 

Résultats 

attendus 

 
Développement du parc adapté et meilleure réponse aux personnes 
dépendantes. 

                                                

9
 Le réseau Adalogis est une émanation des PACT, associations loi 1901 qui œuvrent à 

 l’amélioration de l’habitat privé. Réparties sur le territoire, certaines associations PACT gèrent 
l’offre et la demande en matière de logements accessibles et adaptés. Ces logements peuvent 
appartenir aux PACT, à des bailleurs sociaux publics, des collectivités locales ou encore à des 
propriétaires privés qui délèguent la gestion de leur patrimoine à nos associations. 
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Partenariat 

 
Communauté d’agglomération, ANAH, CCAS des communes, Associations 
de personnes âgées, Maison Départementale des Solidarités, bailleurs 
sociaux… 

Moyens 

 
¶ Constitution d’un fonds communautaire pour l’adaptation du parc d’un 

montant de 25 000€ / an. 

¶ Programmation de logements adaptés dans la construction neuve. 

Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Nombre de logements adaptés et constitution d’une base de données 

¶ Nombre de grands T3 accessible (rez-de-chaussée ou ascenseur) 
dans la production neuve (dont une partie abordable financièrement) 

Calendrier 

  

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Programmation de logements, développement de produits spécifiques et  sur 
toute la durée du PLH 

Création du 
fonds 
communautaire 

Gestion des demandes et du fonds communautaire 

 

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
¶ Actions 1,2. 
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ACTION 9 : Développement d’une action spécifique pour le logement des 
jeunes 
 

Orientation 3 : Répondre aux populations ayant des besoins spécifiques 
 

Objectif(s) 
 ¶ Améliorer et diversifier l’offre de logement à destination des jeunes 

 

Nature de 

lôaction 

 □ Conseil / Ingénierie ■ Aides / Subventions  

□ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats 

 
¶ Le territoire accueille plus de 20% de jeunes âgés de 15 à 29 ans, 

¶ Les jeunes se logent majoritairement dans le parc locatif privé à des 
niveaux de loyers élevés, 

¶ Une offre dédiée à améliorer et à diversifier, 

¶ Un parc de petites résidences principales (1-2 pièces) important à 
l’échelle de la Seine et Marne qui a augmenté moins vite que 
l’ensemble du parc de résidences principales (1% contre 1.3% par an). 
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Contenu de 

lôaction 

 
¶ Participation au processus de rénovation du FJT : Charte, CA, mise à 

disposition d’une expertise, 

¶ Intégration dans la programmation de logements neufs de petits 
logements accessibles financièrement et biens situés (T1 bis – T 2 et 
T3). 

Résultats 

attendus 

 
¶ Amélioration de la réponse aux besoins des jeunes 

Partenariat 
 

Communauté d’agglomération, Communes, bailleurs sociaux, 
Associations gestionnaires (FJT...), UNHAJ 

Moyens 

 
¶ 50 000€ de subvention en fonctionnement par an 

¶ Programmation de petits logements abordables financièrement dans la 
construction neuve.  

A minima, il est envisagé le maintien dans la construction neuve totale 
du taux actuel de petits logements (T1-T2), soit une programmation de 
20% de petits logements. Ce taux peut être augmenté jusqu’à 30/35% 
dans les opérations les mieux situées (proximité directe de transport et 
de commerces de proximité).  

Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Satisfaction de la demande : évolution des attributions des logements 

locatifs sociaux aux jeunes ménages de moins de 30 ans. 

¶ Nombre de logements « dédiés » aux jeunes réhabilités (FJT). 

¶ Nombre de petits logements créé 

Calendrier 

  

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Programmation de logements, développement de produits spécifiques et  sur 
toute la durée du PLH 

Rénovation du FJT 
Rédaction de la charte 

Suivi du 
FJT 

Suivi du 
FJT 

Suivi du 
FJT 

  

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
¶ Actions 1,2 
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ACTION 10 : Valorisation des projets innovants par leurs caractéristiques 
techniques, architecturales, d’insertion dans le tissu existant, d’accessibilité 
sociale et de densité. 
 

Orientation 4 : Ma´triser le d®veloppement de lôhabitat ¨ lô®chelle communautaire : 
préserver voire renforcer la qualité urbaine 
 

Objectif(s) 

 ¶ Développer une offre de logements de qualité innovante et attractive 
favorisant de nouvelles formes urbaines, 

¶ Continuer à valoriser les tissus et le patrimoine urbain ancien et 
renforcer les centres urbains. 

 

Nature de 

lôaction 

 ■ Conseil / Ingénierie □ Aides / Subventions  

■ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats 

 
¶ Des volontés politiques de renforcer les centralités au sein du territoire 

dans le cadre des Nouveaux quartiers Urbains (NQU) et de limiter 
l’étalement urbain. 

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Création d’un Prix « Marne et Gondoire » qui valorisera les opérations 

reconnues pour leur qualité architecturale, leur insertion dans le tissu 
existant et leur respect de normes environnementales et sociales, 

¶ Rédaction de la charte de la CAMG sur la qualité urbaine et 
architecturale  

¶ Développement des opérations de logements denses, utilisant des 
formes urbaines innovantes 

Ces opérations pourront privilégier la forme d’habitat collectif, mais 
devront également apporter des réponses innovantes.   

Résultats 

attendus 

 
¶ Renforcement de la qualité de l’image de la CAMG 

¶ Densification maîtrisée des centres urbains participant au 
développement durable du territoire 

Partenariat  
Communauté d’agglomération, Communes, bailleurs, … 

Moyens  ¶ Suivi de la programmation des opérations de logements 

Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Densité des opérations de logements réalisés sur le territoire 

¶ Qualification/labellisation des opérations  
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Calendrier 

 
 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Programmation de logements, développement de produits spécifiques et  sur 
toute la durée du PLH 

Rédaction de la charte et 
définition des modalités 

d'attribution du "prix Marne 
et Gondoire"         

  

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
¶ Actions 1,2, 11 
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ACTION 11 : Développement de l’ingénierie communautaire en matière 
d’habitat et d’aménagement 
 

Orientation 4 : Ma´triser le d®veloppement de lôhabitat ¨ lô®chelle communautaire : 
préserver voire renforcer la qualité urbaine 
 

Objectif(s) 

 ¶ Favoriser la mise en œuvre des objectifs du PLH sur 
l’ensemble du territoire (typologie de logements produits, 
objectifs de production, localisation, densité des opérations...) 

 

Nature de 

lôaction 

 ■ Conseil / Ingénierie □ Aides / 

Subventions  

□ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du 

partenariat /   
Coordination 

Constats 

 
¶ Une maîtrise d’ouvrage communautaire en matière 

d’aménagement qui se développe dans le cadre des 
opérations du cœur Urbain, 

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Ma´trise dôouvrage dôop®ration dôint®r°t communautaire ou 

communal (à la demande des communes) pour les opérations 
incluant du logement social en mobilisant des procédures 
d’aménagement  permettant le financement des équipements 
(ZAC par exemple),  

Il s’agit de mettre en œuvre sur les terrains maîtrisés des 
opérations à maîtrise d’ouvrage publique de type : Lotissement 
communaux ou privés négociés, permis groupés négociés, 
Zone d’Aménagement Concertée...  

¶ Accompagnement des communes dans la mise en 
cohérence de leur PLU. Lorsque le PLHI est approuvé après 
l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce dernier doit, si 
nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans (cf 
: article L.123.1 du code de lôurbanisme). Avec la loi MOLLE du 
25 mars 2009, ce délai est ramené à un an si le PLU doit être 
modifié pour permette la réalisation d'un ou plusieurs 
programmes de logements prévus et localisés dans le PLH. 

Pour faciliter la mise en place des objectifs du PLH, la CAMG 
devra veiller à l’intégration dans les PLU sur les zones à 
maîtrise d’ouvrage communale ou communautaire de schémas 
de principe d’aménagement qui prennent en compte les 
objectifs du PLH et les politiques de développement durable 
(mixité, densité, formes urbaines...) 

Pour cela, elle devra être associée aux démarches de mise à 
jour des documents d’urbanisme et devra rappeler à cette 
occasion les objectifs du PLH. 
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Résultats 

attendus 

 
¶ Clarification des domaines d’intervention de la CAMG, 

¶ Production de logements conformes aux objectifs du PLH 

¶ Mise en adéquation des documents d’urbanisme et du PLH 

Partenariat  
Communauté d’agglomération, Communes, EPFIF 

Moyens 

 
¶ Organisation des services au sein de la CAMG pour répondre aux 

demandes éventuelles d’accompagnement des communes  

¶ Suivi de la mise à jour des documents d’urbanisme (association de la 
CAMG)  

Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Nombre d’opération à maîtrise d’ouvrage publique,  

¶ Procédures mobilisées dans le cadre des documents d’urbanisme 

Calendrier 

 
 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Participation à la mise à jour des 
documents d'urbanisme       

Maîtrise d'ouvrage des projets des communes qui le souhaitent ou maîtrise 
d'ouvrage communautaire 

  

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
Actions 1, 2,10. 
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ACTION 12 : Mise en œuvre d’une stratégie foncière intercommunale 
 

Orientation 4 : Ma´triser le d®veloppement de lôhabitat ¨ lô®chelle communautaire : 
préserver voire renforcer la qualité urbaine 
 

Objectif(s) 
 ¶ Renforcer la politique foncière à l’échelle communautaire 

 

Nature de 

lôaction 

 □ Conseil / Ingénierie □ Aides / Subventions  

□ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats  
¶ Une politique foncière communautaire émergente. 

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Elaboration une convention cadre avec l’EPFIF pour l’ensemble du 

territoire de la CAMG sur les opérations d’habitat incluant au moins  
30% de logements locatifs sociaux (50% pour les communes 
contributaires à la loi SRU). Le cas échéant et après un travail de 
repérage précis, il pourra être envisagé la réalisation d’un Programme 
intercommunal d’action foncière (PIAF) sur les sites à enjeux d’intérêt 
communautaires.   

¶ Poursuite du travail de repérage des opportunités foncières et des 
secteurs à enjeux pour le développement futur de l’habitat par la mise 
à jour annuelle du repérage effectué dans le cadre du PLH.  

Il s’agit de continuer à repérer les terrains urbanisables et/ou mutables 
à court, moyen et long terme afin de faire évoluer la capacité d’accueil 
en logement du territoire. Ce travail est d’autant plus nécessaire du fait 
du décalage entre la programmation d’ores et déjà engagée et le 
scénario retenu. Il s’agit donc de repérer les nouvelles opportunités 
foncières mobilisables à court terme pour la réalisation des objectifs 
définis par le PLH et d’approfondir le repérage à plus long terme.  

¶ En lien avec l’action 11, il conviendra pour la CAMG de favoriser dans 
le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme des communes 
l’intégration des outils fonciers et de programmation réglementaire 
(emplacements réservés pour l’habitat, secteurs de mixité, COS 
majorés pour le logement social ...).  

 

Résultats 

attendus 

 
Mobilisation des opportunités foncières pour les communes qui le désirent. 

Partenariat  
Communauté d’agglomération, Communes, EPFIF 

Moyens 

 
¶ Animation du partenariat avec l’EPFIF, 

¶ Mise à jour et suivi annuel du repérage du potentiel foncier mobilisable 
à moyen et long terme réalisés dans le cadre du PLH/SCOT sur le 
territoire de la CAMG. A minima, il s’agit de mettre à jour chaque année 
le repérage.  
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Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Formalisation du partenariat entre la CAMG et l’EPF IDF, 

¶ Nombre et superficie des terrains repérés à court, moyen et long terme. 
(Suivi annuel et mise à jour du repérage foncier réalisé dans le cadre 
du PLH) 

¶ Procédures mobilisées dans le cadre des documents d’urbanisme 

¶  Nombre de terrains mobilisés 

Calendrier 

 
 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Mise à jour annuel du repérage foncier en lien avec les communes 

Formalisation d'une convention cadre 
(et éventuellement) d'un PIAF entre la 

CAMG et l'EPFIDF     
  

 

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
Actions 1, 2,10. 
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ACTION 13 : Mise en place d’outils pour une gouvernance communautaire du 
PLH 
 

Orientation 5 : Organiser et renforcer la gouvernance du PLH 
 

Objectif(s) 
 ¶ Mettre en place un outil d’observation, un outil politique et un outil 

partenarial 
 

Nature de 

lôaction 

 □ Conseil / Ingénierie □ Aides / Subventions  

□ Information / Communication 

□ Financement étude 

■ Animation du partenariat 

/   Coordination 

Constats  
¶ Une politique communautaire de l’habitat en progression depuis 2001 

Contenu de 

lôaction 

 
¶ Cr®er un observatoire de lôhabitat (et étudier la possibilité de 

mutualisation avec le SCoT), 

L’observatoire doit être constitué :  

- D’indicateurs de suivi de la politique de l’habitat. Ces derniers sont 
précisés au sein de chaque fiche action. Ils visent à évaluer la 
réalisation effective du contenu de l’action. Compte-tenu des 
enjeux, un des axes de l’observatoire devra nécessairement 
concerner le foncier (cf. action 12).  

- D’indicateurs d’évaluation de la politique de l’habitat mobilisant des 
sources de données internes et externes et visant à évaluer les 
objectifs fixés. Les indicateurs les plus pertinents ont été listés 
action par action, le cas échéant. Il s’agit dans un premier temps 
de constituer un socle d’indicateur, qui pourra être éventuellement 
enrichi au regard des priorités d’intervention de la CAMG (par 
exemple : zoom sur l’occupation du parc social, zoom sur les 
populations dites à besoins spécifiques (d’ores et déjà envisagé)...) 

¶ D®terminer lôoutil de suivi politique le plus adapt® pour le suivi du 
PLH.   

La CAMG a mis en place une commission habitat. Pour mettre en 
œuvre le PLH, la commission habitat apparaît comme un lieu 
d’échange essentiel.  

Il apparaît opportun également de réunir une fois par an le bureau 
communautaire, éventuellement élargi, pour faire le bilan annuel des 
actions du PLH et proposer l’adaptation, si nécessaire, de certaines 
actions de la CAMG. 

Les rapports entre la CAMG et les communes doivent être organisés, 
en particulier pour ce qui concerne le suivi des opérations de la 
conception jusqu’à l’opérationnel (cf. action 1). Une grille sera 
proposée par l’agglomération, elle servira de vecteur des échanges 
internes. Par ailleurs, la CAMG jouera un rôle de soutien en ingénierie 
pour les communes qui le souhaiterait. Elle aidera notamment à 
préciser le cahier des charges quantitatif et qualitatif des opérations 
(programme, densité, intégration...) et à rechercher le cas échéant de 
nouvelles opportunités foncières.  



CA de Marne et Gondoire PLH territorialisé Orientations et actions 

GTC – mars 11   51 

 

¶ Pérennisation du partenariat mis en place dans le cadre de 
lô®laboration du PLH :  

Afin de pérenniser le partenariat entre la CAMG, les communes et les 
acteurs de l’habitat la définition d’une charte peut être intéressante, 
notamment par rapport à la transmission d’information et de données.  

Il convient également que l’observatoire de l’habitat soit un lieu 
d’échange entre les partenaires. L’organisation d’une réunion annuelle 
avec l’ensemble des partenaires permettra de faire le bilan sur les 
actions engagées.  

Résultats 

attendus 

 
¶ Développement de la compétence Habitat de la CAMG et de sa 

gouvernance 

¶ Mise en œuvre effective des engagements pris dans le cadre du PLH 
adopté et adaptation éventuelle 

Partenariat 

 
Communauté d’agglomération, Communes, SCOT, ensemble des 
partenaires (bailleurs sociaux, services de l’Etat, Conseil Général, Maison 
Départementales des Solidarités, CAF, partenaires économiques du 
territoire...  

Moyens 

 
¶ Mise en place et gestion de lôObservatoire. Plusieurs solutions 

peuvent être envisagées   

¶ un observatoire en régie : mise en place et une gestion interne 
(CAMG) du dispositif. Si ce choix est retenu, on estime qu’en moyenne 
la gestion en régie d’un observatoire (qui comprend également le volet 
animation et publication) correspond à un équivalent temps plein. La 
mise en place de cet observatoire interne peut être accompagnée par 
le biais d’une assistance à maîtrise d’ouvrage extérieure (estimation 
financière = 15 000€ annuel) pour la mise en place et la réalisation des 
bilans annuels. 

¶ un observatoire créé sous maîtrise d’ouvrage communautaire en 
faisant appel à un prestataire extérieur. L’observatoire est alors créé en 
externe de la CAMG et met en place le dispositif d’observation 
(estimation : 30 000€ HT). Une fois le dispositif créé, la gestion peut 
revenir en direct à la CAMG  ou être déléguée au prestataire extérieur. 
Dans tous les cas, la CAMG aura la charge de l’animation de 
l’observatoire. 

Indicateurs 

de suivi et 

dô®valuation 

 
¶ Mise en place de l’Observatoire de l’habitat, 

¶ Nombre de publications de l’observatoire de l’habitat, 

¶ Nombre de commissions habitat, 

¶ Nombre de réunions partenariales, 
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Calendrier 

  

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Création de 
l'Observatoire de 

l'habitat et 
publication n°1 et 

réunion partenariale 

Publication 2 
et réunion 

partenariale 

Publication 3 
et réunion 

partenariale 

Publication 4 
et réunion 

partenariale 

Publication 5 
et réunion 

partenariale 

 

Bilan annuel 
et 

modifications 
éventuelles 

Bilan annuel 
et 

modifications 
éventuelles 

Evaluation a 
mi-parcours 

et 
modifications 
éventuelles 

Bilan annuel 
et 

modifications 
éventuelles 

Bilan annuel 
et 

modifications 
éventuelles 

 

Liens avec 

dôautres 

actions 

 
Ensemble des actions 
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Synthèse : typologie et coûts prévisionnels des actions 
 

Animation du 

partenariat 

coordination

Conseil / 

Ingénierie

Aides / 

Subventions 

Financement 

d'études

Information / 

Communication

Action n°1

Augmentation progressive et significative du rythme de production de logements neufs…

Action n°2

… incluant un développement de l’offre de logements sous condition de ressource

Action n°3

Développement d'une offre de logements "intermédiaires" à destination des jeunes actifs et des jeunes 

familles avec enfants

Action n°4

Accompagnement à la réhabilitation du parc social

Action n°5

Amélioration du parc privé ancien et dégradé

Action n°6

Construction d’une réponse communautaire aux ménages les plus fragiles

Action n°7

Prise en compte des besoins des gens du voyage

Action n°8

Elaboration d’une politique d’adaptation du parc de logements

Action n°9

Développement d’une action spécifique pour le logement des jeunes

Action n°10

Valorisation des projets innovants par leurs caractéristiques techniques, architecturales, d’insertion dans 

le tissu existant, d’accessibilité sociale et de densité.

Action n°11

Développement de l’ingénierie communautaire en matière d’habitat et d’aménagement

Action n°12

Mise en œuvre d'une stratégie foncière intercommunale

Action n°13

Mise en place d’outils pour une gouvernance communautaire du PLH
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 Calendrier prévisionnel 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Action n°1 
Augmentation progressive et 
significative du rythme de 
production de logements neufsé 

A mettre en place dès 2011 et suivre la mise en place des opérations tout au long du PLH. 

Action n°2 
é incluant un d®veloppement de 
lôoffre de logements sous 
condition de ressource 

Mise en œuvre dès l'approbation du PLH et sur sa durée 

Préparation et 
adoption par le 

conseil 
communautaire du 
règlement régissant 

les aides 

Application du règlement dès  
son adoption et ajustement si nécessaire 

Action n°3 
Développement d'une offre de 
logements "intermédiaires" à 
destination des jeunes actifs et 
des jeunes familles avec enfants 

A mettre en place dès 2011 et suivre la mise en place des opérations tout au long du PLH. 

Action n°4 
Accompagnement à la 
réhabilitation du parc social 

Suivi des projets de réhabilitation 

Repérage du parc et mise en place de la 
base de données. 

Priorisation des réhabilitations sur le 
territoire 

Mise à jour Mise à jour Mise à jour Mise à jour 

Action n°5 
Amélioration du parc privé 
ancien et dégradé 

Repérage des 
communes 

volontaires et 
rédaction du cahier 

des charges 

Réalisation de 
l'étude 

préopérationnelle 

OPAH ou PIG éventuel 
Signature éventuel d'un Contrat Local d'Engagement 

avec l'ANAH 

Opération de communication sur les dispositifs existants à destination des propriétaires occupants 

Action n°6 
Construction dôune r®ponse 
communautaire aux ménages les 
plus fragiles 

 

Réflexion sur  la réponse aux 
besoins des plus modestes et 

l’hébergement 
   

Programmation de logements, développement de produits spécifiques et  sur toute la durée du PLH 

Action n°7 
Prise en compte des besoins des 
gens du voyage 

Participation à la refonte du schéma 
d'accueil des GDV     

Création des aires 
  

Action n°8 
Elaboration dôune politique 
dôadaptation du parc de 
logements 

Programmation de logements, développement de produits spécifiques et  sur toute la durée du PLH 

Création du fonds Gestion des demandes et du fonds 

Action n°9 
D®veloppement dôune action 
spécifique pour le logement des 
jeunes 

Programmation de logements, développement de produits spécifiques et  sur toute la durée du PLH 

Rénovation du FJT 
Rédaction de la charte    

Action n°10 
Valorisation des projets 
innovants par leurs 
caractéristiques techniques, 
architecturales, dôinsertion dans 
le tissu existant, dôaccessibilit® 
sociale et de densité. 

Programmation de logements, développement de produits spécifiques et  sur toute la durée du PLH 

Rédaction de la charte  
Définition des modalités d'attribution du 

"prix Marne et Gondoire" 
    

Action n°11 
D®veloppement de lôing®nierie 
communautaire en matière 
dôhabitat et dôam®nagement 

Participation à la mise à jour des documents d'urbanisme 
   

Maîtrise d'ouvrage des projets des communes qui le souhaitent ou maîtrise d'ouvrage communautaire 

Action n°12 
Mise en îuvre d'une strat®gie 
foncière intercommunale 

Mise à jour annuel du repérage foncier en lien avec les communes 

Formalisation d'une convention cadre (et éventuellement) 
d'un PIAF entre la CAMG et l'EPFIDFF    
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 Calendrier prévisionnel 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Action n°13 
Mise en place dôoutils pour une 
gouvernance communautaire du 
PLH 

Création de l'Observatoire de l'habitat et 
publication n°1 et réunion partenariale 

Publication 2 
et réunion 

partenariale 

Publication 3 
et réunion 

partenariale 

Publication 
4 et réunion 
partenariale 

Publication 
5 et réunion 
partenariale 

 

Bilan annuel et 
modifications 
éventuelles 

Bilan annuel 
et 

modifications 
éventuelles 

Evaluation a 
mi-parcours 

et 
modifications 
éventuelles 

Bilan 
annuel et 

modificatio
ns 

éventuelles 

Bilan 
annuel et 

modificatio
ns 

éventuelles 

 

  
Moyens financiers et humains (interne CAMG) 

Action n°1 
 

- Moyen interne CAMG 

Action n°2 
 

- Fonds d’intervention communautaire pour le logement social. Les premières estimations sont de 3 
millions sur 6 ans. En moyenne une agglomération met entre 15 et 20€ par habitant et par an sur son 
budget habitat – dont logement social (entre 810 000€ et 1 millions d’€ par an) 
- Moyen interne CAMG 

Action n°3 
 

- Moyen interne CAMG + fond d'intervention communautaire 

Action n°4 
 

- Moyen interne CAMG 

Action n°5 
 

-Financement d’une étude pré opérationnelle pour une OPAH/PIG multisite dans les centres anciens : 
30 000 à 40 000€.  
-Elargissement éventuel de la mission du suivi-animation du PACT sur la commune de Lagny-sur-
Marne aux zones repérées dans l’étude pré opérationnelle (compter 75 000€ par an).  
-Si le choix est fait, abondement des aides du FART éventuellement (ne pas dépasser 500€ par 
logement pour la collectivité, ce qui correspond au plafond de l’ANAH) 
- Moyen interne CAMG 

Action n°6 
 

- Moyen interne CAMG + fond d'intervention communautaire 

Action n°7 
 

- Budget « études et travaux » de 2 millions d’€ pour la réalisation des aires d’accueil des gens du 
voyage, 
- Budget « études » sur la sédentarisation: 20 000€/étude (estimation) 

Action n°8 
 

- Moyen interne CAMG + constitution d’un fonds communautaire pour l’adaptation du parc d’un montant 
de 25 000€ / an. 

Action n°9 
 

- Moyen interne CAMG + 50 000€ de subvention en fonctionnement par an 

Action n°10 
 

- Moyen interne CAMG 

Action n°11 - Moyen interne CAMG 

Action n°12 - Moyen interne CAMG 

Action n°13 -Moyen interne + fond étude (15 000€ HT et/ou 30 000€ HT) 
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ANNEXES 

Les projets et le potentiel foncier mobilisable pour l’habitat 
identifiés par commune à l’horizon du PLH et au-delà.  
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BUSSY-ST-MARTIN 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

(n°01) 1     

Total 1     

au-delà du PLH   

Op. privée - lotissement (n°02) 11 0   

Total 11 0   

    
CARNETIN 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

(n°01) 17 6   

Total 17 6   

    
CHALIFERT 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

5 lots à bâtir - Ch. de la Haillette (n°02) 5     

Angle rue L. Braille et all. St Jacques 
(n°03) 

3     

rue L. Pasteur - division en cours (n°06) 4     

(n°11) 3     

(n°27) 1     

Total Court Terme (2011-2017) 16     

au-delà du PLH   

France Habitation (n°01) 140 22   

Total 140 22   
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CHANTELOUP-EN-BRIE 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

Résid'Etudes ZAC Chêne St Fiacre (n°15) 91     

Résid'Etudes  ZAC Chêne St Fiacre  (n°05) 83     

I3F  ZAC Chêne St Fiacre (n°06) 52 52   

I3F  ZAC Chêne St Fiacre (n°11) 60 60   

Kauffman & Broad ZAC Chêne St Fiacre 
(n°10) 

53     

I3F  ZAC Chêne St Fiacre (n°09) 35 35   

CFH  ZAC Chêne St Fiacre (n°08) 31     

Bouygues ZAC Chêne St Fiacre (n°17) 26 8   

Parthéna  ZAC Chêne St Fiacre (n°14) 26     

rue du Moulin Bourcier (n°04) 15     

Op. privée (n°01) 3     

Bouygues(n°18) 45     

Op. privée (n°02) 1     

EHPAD (n°19) 36     

Total 557 155   

au-delà du PLH   

ZAC du chêne Saint Fiacre (n°16) 35     

ZAC du chêne Saint Fiacre (n°12) 97     

Total 132     

    
COLLEGIEN 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

Zac de la Brosse (n°7) 100 25   

Op. privée (n°01) 12     

Op. privée - rue du lavoir - (n°3) 4     

Total 116 25   

    
CONCHES-SUR-GONDOIRE 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

Allée du Poilu (n°04) 3 3   

Ermitage (n°05) 3 3   

Ruelle Maillard (n°06) 8 8   

Allée des rougettes (n°08) 4 4   

Allée des rougettes (n°09) 1 0   

Rue du fort du bois (n°10) 14 0   

Total 33 18   
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DAMPMART 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

Opération multi site (n°1,70,71,74,80) 58 58 
Lancement prévu 

de l'opération 

Zac des Cordonniers (n°21) 48 18 
Lancement prévu 

de l'opération 

Op. privée (rue des Lambuis) (n°3) 4     

Op. privée (n°2) 1     

Op. privée (rue des Lambuis) (n°7) 1     

Total 112 76   

    
GOUVERNES 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

Rue des Pierres (n°09) 33 8   

Chemin de la tête noire (n°14) 6     

Op. privée diffus - rue du bas villiers - 
(n°19) 

2     

Zac des blacoeur urbainets (n°06) 1     

Op. privée diffus - Rue du bas Villiers 
(n°03) 

1     

Op. privée diffus - rue du haut Villiers - 
(n°05) 

1     

Op. privée diffus - rue Pasteur - (n°20) 1     

Op. privée diffus - rue du Haut Villiers - 
(n°18) 

1     

Total 46 8   

    
GUERMANTES 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

(n°01) 1     

Total 1     

    
JOSSIGNY 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

(n°08) 40 10   

Op. privée - rue de la croix Blanchelot 
(n°03) 

1     

OP. privée - rue de Ferraille (n°04) 2     

(n°05) 4     

(n°07) 1     

Total 48 10   
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LAGNY-SUR-MARNE 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

Les Heurteaux (coeur urbain) (n°3) 100 33 
Etude pré-

opérationnelle 

Rue Jeanne d'Arc (Nexity) (n°8)  131 51   

Quai du Pré Long (GFLBI) (n°12) 84 18   

Grouard (EFIDIS) (n°7) 64 48   

Poincaré (EFIDIS) (n°6) 21 21   

Gambetta (EFIDIS) (n°13) 23 23   

Rue de Marne (Bouygues) (n°14) 35     

Op privée / ville les hauts bouillons (n°17) 30     

Rue Parmentier (Nexity) (n°9) 48 10   

Op privée - 24 rue du Pont Hardy (n°29) 7     

Op privée - 26, chemin de la Grande Voirie 
(n°18) 

5     

Op privée - 3 rue de Belfort (n°26) 8     

Op privée - 23 rue Gambetta (n°27) 6     

Avenue de Lattre de Tassigny (Villa 
Lugano) (n°22) 

25     

Zac des Tanneurs (coeur urbain) 2e 
tranche (n°11) 

100 33 
Etude pré-

opérationnelle 

St Jean (coeur urbain) - estimation à 19% 
de l'opération (n°43a) 

200 66 
Etude pré-

opérationnelle 

FJT - réhabilitation - (OPIEVOY) (n°23) 10 10   

RPA - réhabilitation- (LogiRys) (n°24) 4 4   

Op. privée - 3-15 rue Girard (n°25) 70 17   

Opération diverses (20-28-34) 100 19   

Total 1071 353   

au-delà du PLH   

St Jean (coeur urbain) - estimation à 81% 
de l'opération (n°43) 

828 274   

Etoizies (coeur urbain) (n°10) 80 10   

Ecopole (coeur urbain) (sous réserve) 
(n°5) 

150 50   

Total 1058 334   

    
LESCHES 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

(n°05) 1     

Zac (n°02) 30 9 
Etude pré-

opérationnelle 

Total 31 9   
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POMPONNE 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

Le Grimpé (coeur urbain) (n°1) 100 20 
Etude pré-

opérationnelle 

Opération FSM en HQE (n°31) 112 70   

Op. privée (n°3) 3     

Op. privée - rue de Bordeaux - (n°9) 1     

Op. privée - rue de Bordeaux - (n°12) 3     

Op. privée - quai Eugène Gaudineau - 
(n°13) 

9     

Op. privée - rue de Bordeaux - (n°14) 1     

Op. privée - rue Berthelot - (n°25) 1     

Op. privée        

Métin (1ère tranche 15%) 29 2   

Total 259 92   

au-delà du PLH   

Métain (2e tranche 85%) 174 28   

Total 174 28   

    
ST THIBAULT-DES-VIGNES 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH   

Château (coeur urbain) (n°1) 30   
Etude pré-

opérationnelle 

ZAC Centre Bourg coeur urbain 1ère 
tranche) (n°3 et 11) 

200 60 
Etude pré-

opérationnelle 

Chemin des Clayes (n°8) 8     

Place Claude Monet (EPAMarne) (n°10) 30     

Place Claude Monet (accession aidée) 
(n°15) 

60     

Op. privée - rue de Lagny - (n°4) 1     

Op. privée - rue de Gouvernes - (n°5) 5     

Op. privée - sentier des Bouillons - (n°6) 3     

Op. privée - ch. Des fours - (n°7) 5     

Op. privée - au bout de l'allée de la 
Fontaine - (n°13) 

2     

Total 344 60   

au-delà du PLH   

ZAC Centre Bourg coeur urbain 2e 
tranche) 

250 60   

Total 250 60   
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THORIGNY-SUR-MARNE 

Projets identifiés  
Nombre 

de 
logements 

dont logements 
sociaux 

Etat d'avancement 
(si connu) 

à l'horizon du PLH       

Les Cerisiers (cœur urbain) (n°03) 34 34 
Etude pré-

opérationnelle 

Clinique (cœur urbain) (n°16) 50 50 
Etude pré-

opérationnelle 

Villa des Côteaux (n°04) 21 4   

"Angle rue Cornillot et rue Poincaré" (n°5) 36     

Bords de Marne (n°07) 69 21   

Intermarché (n°08) 48 14   

Total 258 123   

au-delà du PLH   

Cofane (cœur urbain) (n°1) 30 30   

Sauvières (cœur urbain) (n°2) 70 70   

Zac de la Vallière (n°11,13,14) ?? ??   

Total 100 100   

 

 

NB : Ces informations vont ®voluer au cours de la mise en îuvre du PLH et  

Elles devront être mises à jour régulièrement par les services de la CAMG en lien avec 
les communes.  

 

Arbitrage sur la territorialisation de production de logements 
sociaux 

Nb %

Objectifs 

triennaux 

2008-2010

Total 

sur 6 ans
/an

Total

sur 6 ans
/an

Total 

sur 6 ans
/an

Lagny-sur-Marne 1705 19,8% 2 295 49 353 59 353 59

Thorigny-sur-Marne 700 18,4% 10 84 14 123 21 123 21

Saint-Thibault-des-Vignes 447 20,2% 0 95 16 60 10 95 16

Pomponne 354 26,4% 0 65 11 92 15 92 15

Dampmart 102 8,5% 20 31 5 76 13 76 13

Collégien 242 21,4% 0 36 6 25 4 36 6

"Pôle en 

développement"
Chanteloup-en-Brie 69 10,1% 11 139 23 155 26 155 26

Chalifert 0 0,0% 0 4 1 0 0 4 1

Lesches 0 0,0% 0 7 1 9 2 9 2

Carnetin 0 0,0% 0 4 1 6 1 6 1

Conches-sur-Gondoire 14 2,3% 18 36 6 18 3 36 6

Guermantes 0 0,0% 0 2 0 0 0 2 0

Gouvernes 0 0,0% 0 10 2 8 1 10 2

Bussy-Saint-Martin 0 0,0% 0 2 0 0 0 2 0

Jossigny 16 7,1% 0 10 2 10 2 10 2

3649 16,7% 61 820 137 935 156 1010 168

*Minimum

**Projets identifiés en janvier 2011

***Incluant un équivalent d'environ 5% de la construction neuve en acquisition-amélioration

Répartition de la production de logements sociaux par commune (2011-2017)

Secteur 

du SCOT
Communes

Logement social 

au 01/01/2010 (SRU)

Répartition de la 

production de 

logts sociaux*

Projets de 

construction de 

logements sociaux 

identifiés**

Objectif 

communal***

"Cîur 

urbain"

"Pôles 

urbanisés"

"Pôle rural 

de respiration"

CA de Marne et Gondoire

 

 


